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CHRONIQUE. 

ASSEMBLÉE STATIONAI.E . 

La discussion du projet de loi relatif aux chemins da 

fer de Tours à Nantes et d'Orléans à Bordeaux a été brus-

quement interrompue aujourd'hui par suite d'un vote tout 

à fait imprévu. Un membre de l'e;xtrêuie- gauche, M. Col-

favru, a demandé que le ministre des travaux publics 

fût tenu de donner, préalablement à toute opération avec 

les compagnies concessionnàhes, l'état complet des ac-

tionnaires des deux chemins, et que la production de ces 

états fût faite antérieurement à tout débat sur les articles 

du projet ; il a demandé, en outre, que les représentons 

qui seraient actionnaires en fissent la déclaration au bu-

reau de V Assemblée, et fussent obligés de s'abstenir de 

tou le participation soit à la discussion, soit au vote. M. 

Colfavru' a développé sommairement sa proposition. M. 

Colfavru a cela de commun avec César, qu'il ne veut i as 

que la femme de César soit soupçonnée. M. Colfa-

vru est persuadé que les membres de l'Assemblée ac-

tuelle sont incapables de se préoccuper d'un intérêt par-

ticulier.dans la confection de la loi ; mais, à l'en croire, les 

assemblées délibérantes de notre pays ne se sont pas tou-

jours montrées aussi scrupuleuses. L'orateur de la Monta-

gne a profité de ceite occasion pour décerner un brevet de 

corruption aux chambres du dernier règne; on sait qu'il est 
d'usage, depuis deux ans, de criera la vénalité des majo-

rités parlementaires du gouvernement déchu. M. Colfa-

vru a donc déclaré qu'à son avis l'Assemblée actuelle de-

vait prouver le soin qu'elle prenait de son honneur 

et éviter tout ce qui pourrait y porter atteinte. La 

majorité, composée de la gauche tout entière et 

de quelques voix éparseï du centre et de la droite, n'a 

<las yù ou n'a pas voulu voir qu'il y avait sous ces consi-

dérations un doute des plus injurieux pour la dignité du 

pouvoir législatif, et elle s'est ralliée à l'avis de M. Colfa-

vru. L'amendement a été pris en considération par 256 

voix contre 241, et renvoyé à la Commission. Nous enten-

drons demain le rapport delà Commission, et nous espé-

rons que l'Assemblée n'hésitera pas à revenir Sur la réso-

lution qui lui a été surprise. Lors même, en effet, que la 

proposition de M. Colfavru n'aurait pas un caractère bles-

sant pour les membres du pouvoir législatif, cette pro-

position n'aurait nullement les résultats qu'on en attend. 

Aux termes des statuts des compagnies, les actions de 
cneniins de fer ne doivent rester nominatives qu'au-

dit que les versemens effectués, n'ont pas encore 

dépassé la moitié du capital souscrit. Lorsque ia moi-

"e du capital a été versée, les actions nominatives 

Peuvent se transformer en actions au porteur, et la plu-

Part des détenteurs se hâtent de profiter de cette decette 

«culte qui offre de plus grandes facilités pour la négo-

lation. Or, le montant des versemens opérés pour ia li-

gne de Tours à Nantes étant aujourd'hui de 325 francs 

Par action, l'amendement de M. Colfavru demeurerait 
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Huestiou fort grave a été tout d 'abord soulevée par 

un amendement de MM. Daru, Ncel (de Cherbourg), de 

Yatimesnil et soixante- s-?pt autres membres appartenant 

aux diverses fractions de la majorité et au tiers-parti. On 

sait que le projet du Gouvernement et de la Commission 

Supprime, à partir de l'année 1851, les dix-sept centimes 

additionnels généraux, sans affectation spéciale, afférens 

à la contribution foncière ; c'est pour notre agriculture 

une diminution de charges de 27,229,580 francs. Dans 

la pensée du Gouvernement et de la Commission du 

budget, ce dégrèvement devait profiter à tous les dé-

partemens indistinctement, dans la proportion du chiffre 

de leur contribution actuelle. Les honorables membres que 

nous venons de nommer et leur soixante-sept collègues 

ont proposé un autre système. Aux termes de leur amen-

dement, sur les dix-sept centimes additionnels suppri-

més, dix seulement l'auraient été au profit de tous les dé-

partemens. Le produit des sept centimes restans aurait 

été affecté au dégrèvement des départemens qui auraient 

été reconnus comme" les plus imposés, de manière à ce 

que le plus grand nombre possible fût ramené à une pro-

portion coMnune. Provisoirement, on aurait considéré 

comme plus imposés les cinquante-deux départemens 

compris dans la premier j séria du tableau annexe à la loi 

du 31 juillet 1821, et payant alors du Sixième au dixième 

inclusivement. La répartition définitive aurait eu lieu an 

plus tard en 1852, après une évaluation des revenus ter-

ritoriaux qui aurait été faite sur ies bases indiquées par 

l'article 38 de ia loi du 15 mai 1818. 

La pensée qui avait dicté cet amendement était, il con-

vient de le reconnaître, une pensée d'égalité et de justi-

ce; les membres dont il émanait étaient fondés à arguer 

da l'inégalité actuelle de l 'impôt foncier et de la nécessit s 

d'arriver à sa péréquation. Nul n'ignore, en effet, que sur 

les quatre-vingt-six départemens dont se compose le ter-

ritoire, la loi de 1821 constatait qu'il y en avait cinquan-

te-deux de surchargés, et trente-quaire qui ne payaient 

pas une quote-
r
jart véritablement proportionnelle. Si de-

puis cette époque les proportions de la surcharge ont pu 

varier et diminuer même dans certains départemens, en 

raison du développement des moyens de viabilité et des 

progrès de l'industrie , il n'en subsiste pas moins 

encore de choquantes inégalités , et ces inégali-

tés, l'équité, d'accord sur ce point avec la Consti-

tution, commande de les faire disparaître. Mais le 

système proposé par les auteurs de l'amendemeut était-

il acceptable? Etait-il politique ? Etait-il conforme à la 

justice? Ce système a été vivement soutenu par M. de 

Yatimesnil; il a été combattu par M. le ministre des fi-

nances et par l'honorable M. Berryer. Le ministre a 

fait observer qu'une mesure aussi grave que celle q'ui 

consistait à changer la base de la contribution foncière 

ne pouvait être prise par voie.de simple amendement à 

là loi de finances, qu'elle exigeait des études sérieuses de 

la part de l'administration et demandait à être l'objet 

d'un projet de loi spécial. M. Berryer a été plus loin que 

M. Achille Fould; il a attaqué le système de l'amende-

ment avec une telle vigueur, une telle précision, une 

telle lucidité , que l'Assemblée n'a voulu entendre 

personne après lui, pas même M. de Vatimesail. M. 

Berryer a démontré jusqu'à l'évidence que l'adop-

tion de l'amendement serait tout à la fois une faute 

politique et une injustice : une faute, parce qu'on ébran-

lerait ainsi l'idée généralement admise en France qu'on 

doit arriver à la péréquation, non par voie de surcharge, 

mais par voie de dégrèvemens successifs ; une faute, par-

Ce que l'allégeaient proposé pour les cinquante- deux dé-

partemens n'était que provisoire, et qu'il faudrait peut-

être, en 1852, après nouvelle évaluation des revenus ter-

ritoriaux, leur réimposer, au risque de graves méconten-

tëmens, les charges qu'on leur aurait enlevées ; une fau-

te, parce que l'amendement était le résultard'une coali-

tion entre les représentai!» de cinquante-deux départe-

mens, et qu'il n'était ni digne ni constitutionnel de se li-

guer ainsi pour faire triompher des intérêts locaux ; une 

injustice, enfin, parce qu'on allait faire la répartition des 

sept centimes sur des états de revenus datant déjà de 

vingt-neuf ans, sans tenir compte des améliorations im-

menses qui s'étaient opérées depuis dans nombre de dé-

partemens réputés aloi s pauvres et malheureux. L'Assem-

blée a prononcé la clôture de la discussion après le dis-

cours de M. Berryer ; le scrutin public avait été deman-

dé, on y a répondu par la demande du scrutin secret, et 

l'amendement de MM. Daru, de Yatimesnil et autres a été 

rejeté par 358 boules noires contre 163 blanches, sur 521 

votans. 
Immédiatement après, M. Nr-cl (de Cherbourg) a pré-

senté un autre amendement ainsi conçu: « Aussitôt après 

là promulgation de la présente loi, le Gouvernement 

prendra les mesures nécessaires pour qu'il soit prccf d ; , 

dans un bref délai, à une évaluation nouvelle des revenus 

territoriaux. » Cet amendement, qui n'avait pss les in-

Convéniens du premier, qui n'avait pour but que de met-

tre l'administration en demeure de faire poursuivre acti-

vement les études déjà commencées sur la question, a 

é*é adopté après un court débat, eatre MM. Noël (de 

Cherbourg), Fould, da Larochejaqueluiu et Gouni. 

L'Assemblée a ensuite voté ies cinq premiers articles 

,du projet de loi portant fixation du budget des recettes. 

A la fin delà séance, un membre de la gauche, M. Ri-

ga!, a demandé à interpeller M. le ministre de l'intérieur 

sur les mesures qu'il a dû y rendre pour constater 

les résultats de la loi du 31 mai 1850, en ce qui touche 

la teneur des listes électorales et sur la question de 

savoir comment et dans quelles limites il est déterminé à 

communiquer ces résultats à l'Assemblée. Sur la ré-

ponse faite par Lhouorable M. B<uvche que ces résultats 

n'existaient point encore et qu'il ne pouvait, pif consé-

quent, les faire connaître actuellement, les itittrpe lation.s 

ont été renvoyées après la prorogation. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE NANCY (l' e ch.). 

(Correspondanje particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Quenoblé, premier président. 

Audience du 6 juillet. 

RÉFÉRÉ. JOURSAL. ENTREPRISE COMMERCIALE. 

CONTESTATION ENTRE ASSOCIÉS COMMERCIAUX. ' COMPÉ-

TENCE DU PRÉSIDENT DU TRIBUNAL CIVIL. COMPÉTENCE 

DU TRIBUNAL DE COMMERCE. ARBITRES. ARTICLES 806 

ET SUIVANS . 416, 417, 139 DU CODE DE PROCÉDURE CI-

VILE , 647 ET 51 DU CODE DE COMMERCE. 

/. Une société pour la publication d'un journal est-elle com-

merciale? 

II. Les articles 806 et suivans qui donnent juridiction au pré ■ 
sidenl du Tribunal civil pour statuer en état de référé sur 
les cas d'urgence sont-Us applicables^ aux matières de 
commerce, notamment aux contestations entre associés, qui 
sont de la compétence des arbitres forcést 

Ces questions étaient soumises à la Cour de Nancy, 

saisie de l'appel d'une ordonnance de référé rendue par 

M. k -'président du Tribunal da Verdun dans les circons-

tances suivantes : 

Depuis longtemps déjà de nombreux démêlés divi-

saient les propriétaire i du Journal de Verdun, parmi 

lesquels se trouvaient M. Villet de Collsguoa et M. l'abbé 

Ciouet, qui "était en outre ré lacteur principal de cotte 

feuille. Le 9 avrl 1850, M. Villet de Collignon écrivait à 

M. l'abbé Clouet : 

Monsieur, pour vous laisser libre de disposer du journal 
comme vous l'entendrez, veuillez faire iosérer la note ci-
dessous et la laisser jusqu'à ce que j'aia trouvé à vendre : 

« A céder pour moitié de sa valeur une action du Journal 
de Verdun. S'adresser à M. Villet de Collignon, impri-
meur. » 

Cette annonce paraissait dans le Journal de Verdun 

du 13 avril, et elle était suivie de celle-ci que faisait in-

sérer aussi M. l'abbé Clouet : 

« A céder également, aux conditions les plus modérées, 
une autre pari formant moitié de la propriété du Journal de 
Verdun. S'adresser au bureau dudit journal. » 

Attiré par ces annonces, M. Numa-Rollin, propriétaire 

de l'Echo de l'Est, journil qai est publié à Bar-le-

Duc, se rendit à Verdun, et devint moyennant usie somme 

de 700 francs acquéreur de la moitié appartenant à M. 

l'ebbé Clouet dans le Journal de Verdun. 

'Il ue put obtenir à un prix aussi modique la part de 

M. Viguet de Collignon, qui lui demanda une somme de 

5,000 fraucs qui, suivant lui, ne représentait que moitié 

de la valeur de cette part. 

Le 19 avril, M. Laiiemant, gérant du Journal de Ver 

dun, faisait signifier aux propriétaires de ce journal qu'il 

entendait en cesser la gérance à partir du 1" mai. 

M. Numa-Rollin fie alors notifier à M. Villet de Colli-

gnon l'acte aux termes duquel il était devenu le cession-

naire de M. Clouet, avec invitation de s'entendre avec lui 

dans ie plus bref délai possible pour la nomination d'un 

nouveau gérant et pour le mettre à même de fournir le 

cautionnement exigé par la loi. 

M. Villet de Collignon ayant refusé da reconnaître à 

M. Numa Roliin la qualité de cessionnaire de M. Ciouet 

et de concourir avec lui au remplacement du gérant et du 

cautioanement, ce dernier s'est pourvu ea référé devant 

M. le président du Tribunal de Verdun, à l'effet d'être 

autorisé à adresser aux abonnés du Journal de Verdun 

l'Echo de l'Est, et ce p >ur tout le temps que durerait 

l'instance sur le point de s'engager devant arbitre sur les 

points en litige entre les parties. 

M.. Villet de Coilignoa a opposé l'incompétence du 
président et a soutenu au fonJs que la mesure proposée 

entraînerait la ruine complète da Journal de Verdun. 

Le 29 avril, M. le président du Tribunal de Verdun a 

rendu l'ordonnance suivante : 

« Sur le moyen d'inuompétenco : 
» Attendu que les Tribunaux civils ont la plénitude de la 

juridiction, et qu'au contraire les Tribunaux de commerce 
n'ontde juridiction que sur les mnières qui leur sont spé-
cialement dévolues par la loi ; 

« Qu'aux termes de l'art. 51 du Code de commerce, toute 
contestation entre associés, et pour raison de la société, doit 
être jugée par des arbitres; que, par conséquent, ie Tribu-
nal de commerça n'aurait pis juridiction au cas pardoalier, 
.puisqu'il s'agit d'une difficulté entre associés ; 

M Que la mesure dont s'agit étant de là plus grande ur-
gence, puisque le Journal de Verdun, n'ayant pins de gé-
rant, il se trouve dans l'impossibilité de continuer à paraître 
et de remplir ses obligations envers sei abonnés, et qu'il s'a-
git d'une mesure provisoire destinée à parer à cet inconvé-
nient, qu'un Tribunal arbitral n'étant pas constitué et ne 
pouvant l'être immédiatement il est impossible de recourir 
à cette juridiction pour lever la difficulté dont s'agit; 

» Que, dans ces circonstaacas et en l'ab«nce de toute dis-
position de loi donnant pnuvoir au président du Tribunal de 
commerce pour statuer sur la difficulté, il n'y a que le prési-
dent du Tribunal civil qui puisse être compétent, puisqu'il 
réunit la pléiiitûdé d« juridiction et qu'il puise son droit 
dans l'art. 806 du Code de procédure pour statu r sur tous 
les, cas d'ur^euce, et, par conséquent, sur la difficulté qui di-
vise ies parties; 

» Au fond, 
» Alten 

sure de. 
endu que Vdlet do Collignon nu propose aucune nie-
slinée à parer à l 'abseuce du gérant ; 

» Que depuis la signification da cïssation desdites fonc-
tions, à partir du l" mai prochain, fai .e par Labemand, 
Viilei de Collignon n'a pas jugé à propos de s'entendre avec 
le demandeur pour choisir un aiuri gérant, et que, dius ces 
circonstances, on ne peut que désigner on autre journil pour 
être envoyé aux. abonnés du Journal de Verdun, puisque ce 
journal ne peut paraître sans avoir un gérant-responsable • 

>• AtUndu que ie journal Y Echo de VEstcsi rédigé détn le 
même esprit que lé Journal de Verdun, que, par conséquent 
il doit convenir à ses abonnés ; 

«Nous, président, sUtuanien référé, nous déclarons compé-
tent au tonds, autorisons le demandeur à adresser aux abon-
nés du Journal de Verdun le journal YEcho de l'Est et jus-
qu'à ce que ledit Journal de Verdun soit eu situation de re-
paraître régulièrement, etc.» 

M. Villet de Collignon a fait appel. 

Cette ordonnance, dit M" Vollaud, son avocat, est dénoncée 

à la Cour comme vio'anl ks règles de la MMp ;terice et com-
me prescrivant une mesure destructive de la propriété sociale. 

La question de compétence' consiste à savoir si en matière 
commerciale il p mt jamais y avoir lieu à référé. La demande 
était formée par Numa Roflin, se disant co-propnotaire du 
Journal de Verdun, contre Villet de Coligoon, co-prouric-
taire du même journal, et avait pour objet des mesures con-
servatoires à prendre pour l'exploitation do ce journal jus-
qu'au jugement de a contes ation engagée sur i.x qualité 
même d'associé prétendue par M. Rjllin. 

L'entreprise d'un journal n'est qu'une spéculation ; c'est 
une spéculation de la part surtout le M. RoTin, qui déjà pro-
priétaire d'un journal vient en acheter un autre. 

L'écrivain qui élite et publie lai-môme son œuvre n'est 
pas pour cela commerçant, et il ne ie devient pas parce que 
cette publication est pério lique. La publication do la Neme-
sis, celle des Guêpes, ne peuvent être réputées des acles do 
commerce de la part de leurs auteurs; mais il y a évi-
demment acte de commerce dans le fait d'éditer et de pu-
blier l'œuvre d'autrui. Lorsqu'un journal est fait ue plu-
sieurs mains, lorsqu'il est fondé une société pour ea publica-
tion, cette société c institue une iierce-personn i, distincte dé 
ceux qui la composent, il y a donc de la part de celtes ociéte, 
de ce tiers, édition, publication de l'œuvre d'autrui, et par 
conséquent acte de commerce. Ainsi, dans la came, là ma-
tière était commerciale et entre associés ou soi-disant tels. 

La plénitude de juridiction qui peut appartenir aux Tri -
bunaux civils n'autorise pas ceux-ci à juger, quand leur 
compétence ett formellement déclinée par l'une des parties, 
bs questions que des lois spéciales attribuent aux juges con-

sulaires et aux arbitres forcés. , 
Le président du Tribunal civil tenant l'audience des réfères 

ne ieut avoir juridiction sur des matières qui échapperaient 
à la compétence du Tribunal tout entier, li suit de là que le 
juge du référé ne peut Connaître que des matières civiles 
p:opiement dites, sauf les prorogations de pouvoir s x,.r «sè-
ment ou tacitement consenties par les partie-;. 

Pour les matières commerciales dans i. s cas d'urgence, les 
articles 416, 417, 439 du Coie de procédure civile et 647 du 
Code de commerce organisent la procédure qui doitè.re sut • 
v.e et permettent d'avoir une solution définitive plus vite que 
par la procédure de référé ; le Code, qui. a tracé ùne marche 
si rapide, n'a pis pu autoriser j.arallèlement la voie du ré-

féré pour les mêmes matières. 
AU fonds, le juge du référé a fait de la compétence qu'il 

s'est attribuée un abus évident, Sa mesure qu'il a ordonnée 
est la violation de tous les droits de l'appe'ant; elle est com-
plètement destructive du Journal de Verdun; elle n'a pas été 
prise dans l'intérêt de ce journal, mais dans l'intérêt du pro-
priétaire de l'Echo de l'Est. 

Peut-être l'Echo de l'Est vaut-il mieux qm le Journal de 
Verdun. Le format en est plus grand, les matières qu'il 
traite plus variées ; il s 'imprime au chef lieu, où il a la pri-
meur des communications administratives; c'est un danger 
de plus pour le Journal de Verdun que M. Numa-Rollin n'a 
cherché à acheter que pour l'amortir. 

Comment contraindre les abonnés, au Journal de Verdun h 
12 fr. à payer 18 fr. l'Écho de l'Est envoyé à la place? ou 
comment contraindre le sieur Villet de Collignon à payer à 
M. Numa Rollin cette différence? 

Il ne s'agit pas d'une mesura de courte durée ; il y a deux 
mois que l'ordonnance de référé est rendue ; son effet, si 
elle était maintenue, devrait durer jusqu'à ce que les diffi-
cultés élevé, s entre ies parties fu sent résolues, ot M. Numa-
Rollin n'a pas encore in roduitson action au principal ; il n'a 
pis même provoqué la nomination d'arbitres. Plus cet état 
de choses se prolongera, plus l'existertce du Journal de Ver-
dun sera comps omise. 

Je crois, dit M'Catabelle, avocat de M. Numa-Rollin, pou-
voir justifier l'ordonnance et sur la compétence et sur le 
fonds. 

Quanta la compétence, il y a une que: lion qui domine la 
cause, celle de savoir si l'entreprise d'un journal est com-
merciale. L'entreprise d'un journal pour ceux qui écriveutca 
journal n'est pas plus commerciale qua la -publication par 
un auteur d§ ses propres œuvres. 

Il a été jugé, par deux arrêts de la Cour de Bruxelles des 
13 décembre 1816 et 8 octobre 1818, qu'il n'y avait pas acte 
de commerce dans le traité d'association passé entre le pro-
priétaire rédacteur d'un journal et un marclund de papier, 
au sujet des fournitures nécessaires à l'impression du jour-
nal. M. Daïloz, qut rapporte cet arrêt (Voir Acte de com-
merce, ne 92), en adoptela solution. Or, h Journal de Verdun 
n'a jamais eu d'autres rédacteurs que ses propriétaires eux-
mêmes. Leur association n'a donc rien de commercial. 

On objecte que les parties ont considéré elles-mêmes leur 
société comme une société de commerce; mais la question' 
n'ayant, pas été soulevée ni jugée, elle est restée entière, l'opi-
nion des parties n'ayant pu changer la nature des choses. 

A supposer l'entreprise commerciale, -la seule- juridiction à 
laquel!-; les parties pouvaient s'adresser dans les circonstan-
ces où elles étaient placées était celle du président du Tri -
bunal civil, auquel l'article 806 du Coda de procédure civile 
attribue compétence pour statuer provisoirement dans lescas 
d'urgence. Elles ue pouvaient pas profiter des voies rapides 
ouvertes par la loi pour saisir le Tribunal de commerce, 
puisque ce Tribunal n'avait pas pouvoir de les juger. 

S'agissant de contestations eatre associés, elles devaient 
être portées .au principal devant arbitres. 

Le Tribunal de commerce n'aurait eu compétence que pour 
nommer les arbitre--, sans pouvoir connaître lui-même du 
procès, li aurait donc fallu obtenir mi jugement- portant no-
mination des arbitres, observer le dé ai de dix jours accordé 
à cb . lue associé pour la production de ses pièces, nommer 
Un tiers-arbitre eu cas de partage, déposer la sentence arbi-
trale, obtenir l'ordonnance d'exeqoator, etc. Une pareille 
manière de procéder ne pouvait évidemment répondre à une 
situation urgente. Il y avait.donc récessité de recourir à la 
\ooi du référé. 

Quant à la inèsure ordonnée, e le était la seule possible 
dans la position où M. Villet de Collignon avait placé son 
adversaire. I! se refusait à nommer un* gérant; il se refusait 
à fournir sa part du ciutionnement; il mettait obstacle à 
tout sans rien proposer. Il eût été prétérable sans doute de 
nommer un gérant provisoire; mais c'est M. Villet de Colli-
gnon qui a empêché cette nomination. 

■ La mesure prescrite a du moins pour effet de prévenir les 
plaintes des abonnés et les actions qu'ils auraient pu exercer 

propriétaires du Journal de Verdun. Ils pour contre les 

raient rigoureusement se refuser à recevoir l'Echo de VÉs'f 
mais jusqu'ici ils l'ont accepté eans difficulté, et il n'y

 a
 pas 

apparence qu'ils élèvent aucune réclamation, puisqu'au lieu 
d'un journal du prix de 12 francs, paraissant une fuis par 
semaine, ils reçu eut, sans augmentation, un journal du 
prix de 18 francs, paraissant deux fois et ayant un plus 
grand formai. Quant aux propriétaires du Journal de Ver-
dun, il n'y aura pas pour eux surcroît de dépense, M. N. 
Ro lin n'entendant h ur demander compte que du prix des 
aboimemens à ce dernier journal au taux où iL est payé par 
les abonnés et en proportion du temps pendant lequel ceux-
ci auront reçu l'Echo de l'Est. 

M. l'avocat-général Garnier, après avoir fait observer 

que pour lui il n'était pas douteux que la société fût com-
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mcrciale, a conclu en ces termes : 

La question de compétence trouve sa solution dans les prin-
cipes généraux en matière de procédure. 

Le Code de commerce ne contient pas toutes les règles ap-
plicables au droit commercial, de même le titre 25, livre II, 
sur la procédure devant les Tribunaux de commerce, ne con-
tient pas toutes les règles de procédure applicables aux affai-
res commerciales. 

Le titre de référé est le dernier du livre V du Code de pro-
cédure intitulé : De Vexéculion des jugemens. 

Il vient donc à la suite des trois premiers livres qui con-
cernent toutes les juridictions, savoir : 

Livre I, de la justice de paix ; livre II, des Tribunaux infé-
rieurs tant civils que commerciaux (titre XXV); livre III, des 
Cours d'appel. 

Il suit de là que la juridiction des référés, créée pour sta-
tuer proviso rement sur tous les cas d'extrême urgence, s'ap-
plique à toutes les juridictions. 

Ainsi, que la difficulté s'élève sur una question dont la 
connaissance appartient au fond, soit au juge de paix, soit au 
Tribunal de civil, soit au Tribunal de commerce, soit à des 
arbitres, soit même à la Cour d'appel, le président du Tribu-
nal civil seul est compétent pour statuer provisoirement en 
référé; et le référé est ouvert dans tous ces cas indistincte-
ment, cir l'art. 806 porte expressément et sans aucune dis-
tinction : « dans tous les cas d'urgence, il sera procédé 
ainsi qu'il va être réglé ci-après. » 
' Pourquoi? C'est qu'il y a des cas tellement urgens qu'on 
n'aurait pas même le temps de réunir à bref délai les juges 
composant le Tribunal compétent, ou de se rendr e au siège de 
ce Tribunal, par exemple, devant la Cour qui a rendu l'ar-
rêt sur l'exécution duquel une difficulté s'est élevée tout à 
coup. 

On distingue, en effet, suivant Pigeau, trois degrésd'ur-
gence. Le premier degré comprend les affaires que l'on porte 
devant le juge en son hôtel ; le second, celles que l'on porte 
à l'audience des référés; le troisième, celles que l'on porte à 
l'audience ordinaire du Tribunal à bref délai. 

Les audiences du Tribunal à bref délai ne peuvent donc 
pas remplacer dans tous les cas le référé. 

Or, quand il y a lieu à référé, en quelque matière que ce 
soit, le président du Tribunal civil, qui a la plénitude de ju-
ridiction, est seul compétent. 

C'est ce qui résulte des principes généraux, du texte de 
l'article 801 du Code de procédure civile et de l'article 57 du 
décret du 30 mars 1808, ainsi conçu : « Le président du 
Tribunal tiendra l'audience des référés, à laquelle seront 
portés tous les référés pour quelque cause que ce soit. » 

Telle est l'opinion unanime des auteurs; Favart, v° Ré 
fèré, t. 4, p. 776 ; Demiau, t. 2, p. 392 ; Pigeau, Commen-
taire posthume, t. 2, p. 493, note 2, art. 807; cassation, 7 
septembre 1812 "; Sirey, 13, page 210. ' " 

Si le référé a été jugé indispensable en matière civile, a 
plus forte raison doit-il être considéré comme nécessaire en 
matière commerciale, où la rapidité des formes est éncore 
plus impérieuse qu'en matière civile. 

Les dispositions des articles 416 et 417 du Code de procé 
dure civile ne pourvoiraient pas suffisamment, quoi qu'on en 
dise, aux nécessités d'une justice prompte et provisoire; ces 
articles s'appliquent exclusivement au fond du procès, et 
d'ailleurs, il sera toujours plus difficile de réunir de jour à 
jour et d'iieure à heure trois magistrats au moins que d'ob-
tenir la décision d'un seul. 

Le président du Tribunal de Verdun était donc compétent 
pour statuer sur le référé porté devant lui. 

Quant aux dispositions prescrites par ce magistrat, M. 
Villet de Collignon paraît mal fondé à s'en plaindre, puisque 
c'est lui qui les a rendues nécessaires. 

La Cour a confirmé l'ordonnance dont elle a adopté les 
motifs. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Suite du Bulletin du 27 juillet. 

CLUBS. — INNFRACTI0NS . — COMPÉTENCE. 

Les infractions à la loi du 19 juin 1849, qui permet au 
Gouvernement d'interdire les clubs et réunions politiques et 
publiques, ne sont point delà compétence des Tribunaux de 
simple police. 

Ainsi jugé par la cassation d'un jugement du Tribunal 
de police de Charolles, sur le pourvoi des sieurs Des-
chintres, Bouissioud, Ravier et Defrance. Rapporteur, M. le 

conseiller Vincens-Saint- Laurent ; avocat- général, M. Sevin ; 
plaidant, Me II. Duboy. 

Bulletin du 1" août. 

AUTORITÉ MUNICIPALE. — COMPÉTENCE. — EXCÈS DE POUVOIRS.— 

QUÊTES A DOMICILE. 

Le droit d'interdire des quêtes ou des souscriptions dans 
l'étendue d'une commune ne rentre pas dans les attributions 
conférées aux maires par l'art. 471 du Code pénal. 

En conséquence, n'est passible d'aucune peine l'individu 
qui, malgré la prohibition d'un arrêté du maire d'une com-
mune, sVst présenté au domiciiede plusieurs habitans de cette 
commune, à l'effet d'y recueillir des offrandes ou souscrip-
tions en faveur d'instituteurs révoqués. 

Rejet du pourvoi formé par le commissaire de police de 
Vassy contre un jugement du Tribunal de simple police de 
cette ville, en date du 31 mai 1850. M. le conseiller de Bois-
sieux, rapporteur ; conclusions conformes de M. l'avocat-gé-
néral Nicias Gaillard; plaidant, M" Martin (de Strasbourg) pour 
les sieurs Vautrin et Girard, intervenons. 

(Voir dans le même sens arrêt de cassation du 2 juin 
1847.) 

— OBJET D'ART. — CARACTÈRE. — APPRÉCIA-

TION SOUVERAINE. 

CONTREFAÇON. 

' Aux iuges du fait appartient l'appréciation souveraine des 
caractères qui constituent l'objet d'art dont la propriété est 
garantie par la loi de 1793. 

Spécialement, échappe à la censure de la Cour de cassation 
l'an êt qui décide qu'une croix adoptée comme symbole d'une 
confrérie est une oeuvre d'art dont la propriété exclusive est 
garantie par la loi du 19 juillet 1793. 

Rejet du pourvoi formé par la dame Changeur contre un 
arrêi de la Cour d'appel de Lyon du 30 mai 1850, rendu au 
profit de la dame veuve Bouasse. Rapporteur, M. le conseiller 
Quesnault; conclusions de M. l'avocat-général Nicias-Gail-
lare; plaidant, M" Jousselin et Marmier. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1° De Louis-Claude Benoist, contre un arrêt de la Cour 

d'assises du Loiret, qui le condamne à six ans de réclusion 
pour auentat à la pudeur; — 2" De Félicité Charrié, con-
damnée par la même Cour d'assises à six années de réclusion 
pour incendie de bâtimens appartenant à autrui; — 3° De 
Joseph Lasnier (Loiret), cinq ans de prison, vol, la nuit, 
dans une dépendance de maison habitée, mais avec des cir-
constances atténuantes; — 4" De la dame Changeur, née 
Louise Dumas, plaidant M* Jousselin, avocat, contre la dame 
veuve Bouas, partie civile, intervenante par le ministèrri de 
M" Marinier, avocat; — 5° Du commissaire de police rem-
plissant les fonctions du ministère public près le Tribunal de 
simple police du canton de Condé, contre unjugement de ce 
Tribunal, rendu dans la cause de Victor Dionnet; — 6

e
 Du 

commissaire de police exerçant les fonctions du ministère 
public près le Tribunal de simple police du canton de Vassy, 
contre un jugement de ce Tribunal, rehdu au profil de Vau-
trin et Girard, instituteurs révoqués. 

Ont été déclarés déchus de leur pourvoi, à défaut de con-
signation d'amende et do production de pièces supplétives 
spécifiées dans l'article 420 du Code d'instruction criminelle: 
1" Henry Meneyroud, condamné à une peine correctionnelle 

la Cour d'appel de ^ 

COUR D'ASSISES DES LANDES^ 

(Correspondance particulière de la Gazette desTribunaux.) 

Présidence de M. deCussy, conseiller à la Cour 

d'appel de Pau. 

Audience du 18 juillet. 

ACCUSATION D'ASSASSINAT. 

A l'ouverture de la séance, un des jurés demande que 

la fille Lise soit de nouveau interpellée de déclarer si elle 

est certaine d'avoir rencontré l'accusé Tauzier dans la 
soirée du 17. 

La tille Lise répond à cette interpellation, qui lui est 

transmise par M. le président : « Je ne puis que répéler 

ce que j'ai dit. Je le crois, mais je n'en suis pas aussi sûre 
que si Tauzier m'avait parlé. 

M. le président : Appelez le témoin Jeanison. Se tour-

nant vers MM. les jurés : C'est le pâtre qui était chez les 
frères Loubère le 17. 

Tous les regards se portent à la rencontre du témoin 

ainsi annoncé, dont, on peut attendre d'importantes révé-

lations. Son apparition dans la salle y produit la plus 
douloureuse impression. 

C'est un malheureux enfant malade depuis plusieurs 

mois, au corps amaigri, au teint pâle. Il s'avance en 

chancelant, soutenu par sa mère. Ses yeux sont hagards; 

son regard est fixe ; un tremblement convulsif agite ses 
membres et bouleverse ses traits. 

M. le président, à la mère : Ce pauvre enfant a-t-il 
l'usage de sa raison ? 

La mère : J'espère qu'il le recouvrera. Mais depuis ce 

carnaval sa tête est un peu tournée. Il a eu la fièvre et 
puis des douleurs. 

(Quelques spectateurs, disposés aux impressions dra-

matiques, se communiquent la réflexion que Jeanison a 

dû perdre la raison sous le coup des horribles choses 
qu'il a vues ou entendues). 

M. le président, après les questions d'usage et le ser-

ment, lui adresse la formule ordinaire : Dites ce que vous 
savez sur les faits de l'accusation. 

Jeanison regarde le magistrat avec une horrible fixité 
et ne dit rien. 

M. le président : Vous savez qu'on a assassiné un 

homme. Pierre et Mathias Loubère sont accusés de ce 

crime avec Tauzier dit Bruzoc que voilà. Que savez-vous 
là-dessus? 

Jeanison : Quand on a tué le Paler (surnom de Four-

cet), je demeurais chez Loubère.... Je me suis couché.... 
Ils me l'ont dit. 

M. le président •■ Voyons, vous êtes-vous couché plus 
tôt que les autres jours? — R. Oui. 

D. Pourquoi? — R. Ils m'ont dit de m'en aller au lit. 

D. Quelle heure était -il? — R. Je n'en sais rien... Huit 
heures. 

D. Les autres gens de la maison se'sont-ils couchés? 
— R. Non. 

D. Savez-vous si Pierre et Mathias Loubère sont sortis 

depuis que vous vous êtes couché? — R. Ils sont sortis. 

D. Comment le savez-vous? — R. On me l'a dit. 

D. Qui vous l'a dit ? — R. On les a rencontrés dehors 
le soir. 

D. Mais qui?— R. Jeanison nomme quelques individus 
qui sont sur la liste des témoins. 

D. Nous allons les entendre. Mais, vous, est-ce que 

vous n'avez rien vu vous-même ? — R. Non. J'étais au 
lit; je ne suis pas sorti du tout. 

D. N'avez -vous pas entendu quelque bruit? — R. Si... 

dans la nuit, j'ai entendu des sabots On marchait. 
(Mouvement.) 

D. Quelle heure pouvait-il être? — R. Je ne sais 
pas. 

D. Avez-vous reconnu quelqu'un?— R. Non C'était 

le pasteur (l'accusé Mathias Loubère qui était chargé du 
troupeau). 

D. Comment le savez-vous? — R. Je n'en sais rien 
(Nouveau mouvement.) 

On entend les individus désignés par Jeanison comme 

lui ayant rapporté qu'ils avaient rencontré les frères 

Loubère dans la soirée du 17. Tous démentent et le fait 

de cette rencontre et le propos que leur prête le jeune 

pâtre. Un d'eux l'explique. « Ce jeune homme, dit-il, 

vint chez moi dans la matinée du 16, après la perquisi-

tion faite chez les frères Loubère, ses maîtres ; on parla 

devant lui de cette opération et de l'assissinat qui en 

était la cause. Il était fort préoccupé de tout cela. Dans 

le cours de la conversation, je dis que j'avais vu ia veille, 

à l'entrée de la nuit, les deux frères Loubère rentrant 

chez eux : l'un, Pierre, avec tes boeufs ; l'autre, Mathias, 

avec son troupeau. Peut-être il a mal enteudu, ou il s'est 

mal rappelé ce que je lui dis, et il aura cru que je parlais 

d'une heure plus avancée, que j'avais rencontré les maî-
tres dans la nuit. » 

Plusieurs témoins racontent des menaces adressées au 

malheureux Fourcet, ou proférées contre lui par les ac-

cusés. Nous nous bornons à reproduire celui de ces té-

moignages qui nous a paru produire le plus d'impres-

sion : celui de Jean Soubtreur, tonnelier à Arjuzaux. 

« Dans les premiers jours de janvier, dit-il, j'eus oc-

casion de causer avec Fourcet dans un moment où il ve-

nait de passer à portée de la maison Loubère. Il me dit 

que la famille tout entière l'avait invectivé de la maniè-

re la plus violente et menacé dans les termes les plus si-

nistres. Je suis, ajouta-t-il, bien malheureux ; ces gens-

là m'en veulent à mort depuis l'affaire des raisins; ils me 

menacent sans cea-se d'un mauvais coup : tôt ou tard je 

le recevrai. —N'aie pas peur, lui dis-je, tu es vigoureux; 

tu te déferais aisément des deux frères à la fois ; jamais 

•ils n'oseront s'attaquer à toi ; il faut se moquer de leurs 

criailleries. — Oh ! me répondit-il, si j'ai un bâton à la 

main et si je les vois venir, je saurai me défendre; Us ne 

m'effraieront pas. Mais s'ils peuvent me surprendre dé-

sarmé et me frapper par derrière, je suis un homme per-

du. (Profonde sensation.) Le 16 janvier, passant le long 

d'un jeune bois, j'entendis de l'autre côté une voix 

qu'il me sembla reconnaître, quoique altérée par la co-

lère. Je me courbai en regardant à travers les pins; j'a-

perçus Fourcet qui passait sur le chemin, et Mathi is 

Loubère, gardant son troupeau dans une lande à côté, 

pa G'enoble, comme coupable de bles-

sures" faites aveVprémédi ation; — 2' Philippe-Maurice Ca-
mus gérant de l'Ami du tcuple, condamne correctionnelle-

ment pour délit de presse. 

qui lui criait avec des gestes menaçans : « Ah ! gueux 

» toi et moi nous ailons donc nous embrasser bientôt; on 

» t'attend à Geloux (commune voisine où Fourcet devait 

» se marier); mais tu n'y arriveras pas, tu n'y arriveras 

» jamais vivant; souviens-toi de ce que je te dis. » Je 

rejoignis à peu de distance Fourcet qui se dirigeait du 

même côté que moi ; il me raconta cette horrible scène. 
Je lui dis que j'avais tout entendu. » 

Cette déposition a été écoutée avec stupeur. 

M. le président : Nous avons épuisé les témoignages 

relatifs aux faits du 17 janvier et des temps antérieurs : 

nous allons eutendre ceux qui se rapportent à des faits 
subséquens. 

On appelle Alida Daveny. Cette jeune fille, qui est tout 

de suite l'objet d'une curiosité empressée, se présente 

ensanglottant, et les seuls mots qu'elle puisse prononcer, 

maigre le langage paternel de M. le président, qui essaie 

en vain de la rassurer et de calmer son émotion, sont les 

suivans : « Jo ne sais rien; je n'ai rien vu ; j'ai menti. » 

D. Mais vous avez librement, spontanément déclaré à 

s
 M. le maire et au brigadier de gendarmerie que vous aviez 

vu, dans la matinée du 18 ou du 19, la femme Tausier 

occupée à laver au ruisseau de Roquebert des vêtemens 

et des sabots. Vous avez rapporté votre conversation avec 

elle. Ou vous mentiez alors, ou vous mentez aujourd'hui. 

Si vous avez été déterminée par quelque influence, par 

quelques conseils, à rétracter cette déclaration qui se pro-

duisait avec tous les caractères de la sincérité, vous de-

vez aujourd'hui dire la vérité que la justice vous deman-

de. Voyons, dites-la. — R. Je la dis, répond Alida, qui 

éclate en sanglots, je n'ai rien vu. 

D. Rien vu, ni le vendredi ni le samedi matin ; vous 

avez donc complètement menti en parlant au maire et au 

brigadier? — R. Alida, sanglottant toujours : Oui, j'ai 
menti. 

M. le président •• Ceci est bien extraordinaire. 

M" Subervie : Monsieur le président, cette jeune fille 

est depuis six mois en ville chez des parens qui, chaque 

jour peut-être, 1 adjurent, comme vous venez de le faire 

de la manière la plus pressante, la plus solennelle, de 

dire la vérité. Elle nous a constamment répondu ce qu'elle 

vient de vous répondre. Us peuvent être entendus en vertu 

de votre pouvoir discrétionnaire, et ils attesteront ce que 

j'ai l'honneur de vous dire, d'après des renseignemens 
certains. 

M. le président : C'est inutile. Messieurs les jurés ap-

précieront la contradiction si complète et si prompte du 
langage de ce témoin devant M. le maire. 

Plusieurs témoins rendent compte des circonstances 

relatives à la découverte du béret de Fourcet. 

Le sieur François Devert, propriétaire de la prairie où 

il a été trouvé, et adjoint au maire, ôte à cet incident 

presque toute importance. O.i me fit remarquer, dit-il, 

près de la haie de ma prairie, à l'endroit d'où Je béret 

avait probablement élé jeté, les traces de talons de sa-

bots de femme, et sous le lit de la femme Tauzier, se 

trouvèrent des sabots à talons qu'elle n'avait pas repré-

sentés, parce que, dit-elle, ils ne lui servaient que le di-

manche ; ils avaient assez de rap iort avec les traces re-

marquées, mais je me dispensai d'en faire l'apatronne-

ment pour plusieurs raisons; il y a dans la commune 

tant de sabots à talons semblables à ceux-là. Les traces 

remarquées sur la route n'avaient pu être suivies que 

jusqu'à un point assez éloigné encore de la maison Tau-

zier ; elles étaient visiblement anciennes, c'est-à-dire fai-

tes la veille, car la pluie tombée dans la nuit les avait en 

grande partie effacées. Or, il était certain que le béret 

n'avait été jeté qu'assez récemment et dans la matinée à 

la place où il fut trouvé, car il n'était pas mouillé ; enfin, 

les sabots de la femme Tauzier ne portaient aucun résidu 

de terre ou d'humidité prouvant qu'ils venaient de 
servir. 

Les ouvriers avec lesquels Tauz'er passa les journées 

du 18 et du 19, parlent de sa contenance et de sa con-

duite, en reproduisant les précisions rappelées par M. le 

président dans l'interrogatoire de cet accusé, qui repro-

duit lui-même ses réponses et ses explications. 

Des gardes nationaux préposés à sa garde la nuit qui 

suivit son arrestation, l'ont entendu soupirer et se dire à 

lui-même qu'au prix de deux doigts de la msin droite, il 

voudraitque la vérité fût connue. Ils lui dirent qu'il était 

compromis par suite de la découverte du béret qui sem-

blait avoir été porté là par sa femme ; qu'on la supposait 

instruite de beaucoup de choses; qu'en les révélant, elle 

pourrait probablement le disculper et qu'il devrait l'en-

gager à parler. « Comment faire, répondit-il, je ne peux 

pas communiquer avec elle. » Puis, sur la proposition 

qui lui était faite de porter de sa part cette invitation à sa 

femme. « Ah! s'écria-t-il, en pressaut sa tête de ses deux 

mains, je ne sais pas ce qu'il vaut mieux de faire, se. 
taire ou parler. » 

Une autre série de témoins explique, en remontant à 

la source, le bruit répandu que Tauzier avait reçu de Ma-

thias Loubère 20 francs pour assassiner Fourcet ; ils le 

tiennent d'une jeune tille presque idiote, nommée Marie 

Cuilhemdite Jeintlle, qui racontait qu'elle avait entendu 

dire cela chez elle par ses parens, d'honnêtes laboureurs 

qui l'ont charitablement recueillie, auxquels la femme 

Tauzier l'aurait révélé; elle est unanimement démentie 

par eux; et déposant elle-même, elle déclare que ce n'est 

pas par eux, mais par la femme Loubère aînée que lui est 

venue cette confidence. A deux autres témoins, cettefem-

me a signalé les époux Tauzier comme les assassins de 
Fourcet. 

Dans l'interrogatoire qu'elle a subi quand elle était en 

prévention, eile a tenu le même langage qu'à la fille Jea-

nille, éloignant ainsi d'eile et de son mari la responsabi-
lité du crime. 

Jean Sartricq, pasteur à Arjuzaux, a é.é précédé par 

quelques témoins auxquels il a fait des communications 

plus ou moins complètes des révélations qu'il aurait re-
çues des femmes Loubère. 

Après l'arrestation d^s deux frères Loubère, je suis en-

tré en qualité de pasteur dans leur maison, et j'ai eu des 

relations intimes avec les femmes de l'un et de l'autre. 

Ces deux femmes m'ont parlé de leurs maris dans des 

termes tels qu'elles m'ont donné la conviction complète 

qu'ils étaient coupables l'un et l'autre. 

Je ce peux pas vous rapporter tout ce qu'elles m'ont 

d t ou fait entendre, chacune de son côté, dans mes con-

-versatious avec elles sur ce sujet. Deux entretiens, qui 

m'ont fait le plus d'impression, sont restés dans mon sou-
venir, et je vais vous les raconter. 

Un jour, je me retirai de Mont-de-Marsan, pendant 

l'instruction, avec la femme de Loubère aîné. Elle était 

un peu ivre, mois pas assez pour no pas savoir et com-

prendre ce qu'elle disait. Dans un endroit isolé de la 

route, elle s'écria : « Je vais être seule ; qui prendra soin 

do moi?» Et saiis attendre ma réponse, elle ajouta : 

« Quand j'aime quelqu'un, c'est tout de bon. Si un hom-

me voulait s'attacher à moi, je lui donnerais la moitié de 

ce que j'ai; je t'aime, et si je pouvais compter sur toi,-je 

te ferais vivre à l'aise Mais, lui répondis-je, vos deux 

hommes reviendront bientôt, et il ras faudra leur céder la 

place. — Ne crains rien, ils ne reviendront jamais. — 

Quoi donc, lui répondis-je, sont-ils coupables ? — Ils ne 

reviendront jamais, me répéta- t-el le ; crois-moi, j'en 

sais plus que toi là dessus. Ils sont sortis ensemble, et ils 

sont restés longtemps dehors la nuit où fut assassiné 

Paler (Foui cei). Je te le dis, et tu peux m'en croire, ils 
no reviendront jamais. » 

Plus tard, je causai du même sujet avec la femme de 

Loubère cadet, qui se lam ntait également sur son aban-

don, K Ma belle-sœur, me dit-elle, est la cause de tout ; 

c'est elle qui a perdu mon mari et le sien. — Perdu, lui 

di3 je; ont-ils donc commis le crime? Sont-ils sortis la 

nuit ? » Ede se tut, mais son silence, accompagné de sou-

pirs et mêlé d'im récations contre sa belle-sœur, fut 

I o ir moi comme un aveu du crime commis par les deux 

frères à l'instigation de la femme de l'aîné. 

La lisie des témoins est épuisée, et l'audience renvoyée 

à demain pour les plaidoiries, le résumé et le jugement. 

du jeune avocat n'avait éclaté avec cette force o 

étonné de voir s'élever sous ses mains habiles '
 e

 °
 8>est 

sence des charges accablantes de l'accusation une 

de doutes saisissans sous laquelle n'a pas pu ne"
1
^
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hésiter et fléchir la conviction des jurés. P°ùit 
M' Subervie a défendu Tauzier. 

M. le président a fait le résumé substantiel et 1 
neux de ces longs débats.

 Ulll
i-

Les jurés, descendus dans la salle des délibéra tio 

quatre heures trois quarts, en sont revenus à six he°
nS

 ^ 

leur réponse est négative sur toutes les questions à^' 

gard des trois accusés, qui sont acquittés. (Moi ^~ 
ment.) '

 v&
-

M. le président, après avoir prononcé l'ordinna 

d'acquittement, dit aux accusés d'une voix sévère •
 n

°* 

«Vous êtes libres. Prenez garde, en rentrant
 c

h 

vous, de rien entreprendre contre aucun des témoin 

La justice a les yeux ouverts sur vous et ne vous perd
8

' 
jamais de vue. »

 ra 

Les accusés protestent avec effusion de la mansaéhir] 
de leurs sentimens.

 ae 

iau-

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7- ch.) 

Présidence de M. Fleury. 

Audience du 1" août. 

MENACES DE MORT A UN REPRÉSENTANT DU PEUPLE 

Nous avons rendu compte des deux premières audien. 

ces consacrées à cette affaire; il ne restait plus aujour 

d'hui qu'à entendre la défense du prévenu, M. Joseph Du" 
prat. 

Le Tribunal, après avoir entendu cette défense, présen-
tée par M' C rémieux, et les réquisitions de M. Dupré" 

Lassalle, se retire en la chambre du conseil. 

Après deux heures de délibération, M. le président 
prononce le jugement suivant : 

« Vu les deux lettres, la première datée de Saint Sever 1» 
7 octobre 1848, la deuxième timbrée de Paris, le 10

 m
^ 

dernier, toutes deux adressées au sieur de Dampierre ■ 
» Attendu que l'accusation attribue à Joseph Dunrai 

l'écriture de ces deux lettres, et le fait de les avoir ad 
sées au sieur de Dampierre ; que ledit inculpé nie en être 
teur ; 

» Mais, atteadu que ces deux pièces ayant été soumj
se

, 
dans l'instruction, à deux experts en écriture, les sieurs 0n-
dard et Durnerin, ces deux hommes de l'art ont été unani-
mes pour déclarer dans leur rapport, comme ils l'ont répété 
à l'audience, que, dans leur intime conviction, lesdites let-
tres avaient été écriies par l'inculpé ; qu'il y avait parfaite 
identité entre l'écriture desdites lettres et celles de nombreu-
ses pièces de comparaison représentées auxdits experts ; que 
le Tribunal, en rapprochant lui-même, tant les pièces arguées 
que celles do comparaison, a acquis également la conviction 
qu'il y avait identité parfaite entre les écritures de toutes 
leslites pièces, et qu'elles émanaient de la main de Joseph 
Duprat ; 

» Que ces preuves sont confirmées par des circonstances 
ac ;essoires ; 

» Qu'ainsi il est constant que lorsque la première lettre a 
été adressée au sieur de Dampierre, l'inculpé était dans le 
département des Landes, et qu'il se trouvait à Paris lorsque 
la deuxième y a été jetée à la poste ; que, dans ces deux piè-
ces, la pensée dominante de l'auteur est l'antagonisme politi-
que existant entre le sieur Pascal Duprat et le sieur de Dam-
pierre, tous deux représentans à l'Assemblée législative, nom-
més par le département des Landes ; que l'inculpé, qui par-
tage les doctrines de son oncle, Pascal Duprat, reproche dans 
des termes amers au sieur de Dampierre les entraves qu'il 
aurait apportées à l'élection du sieur Pascal Duprat; que 
l'aigreur que l'inculpé a apportée, dans cette polémique, ré-
vèle, malgré lui, qu'il est l'auteur desdites pièces, à raison 
des iiens de paren é avec ce dernier ; que, d'un autre côté, il 
entre dsns des détails intimes que ne peut connaître qu'un 
individu étant dans la familiarité du représentant Pascal 
Duprat ; 

» Qu'enfin, des documens saisis établissent que les écrits 
anonymes sont dans les habitudes de l'inculpé Joseph Duprat; 

» Qu'ainsi, à la matérialité du fait, viennent se joindre 
des preuves morales qui, s'il en était besoin, compléteraient 
sa conviction; 

» Attendu qu'il n'est ici question de la lettre du 7 octobre 
1848 que comme simple djeument, l'ordonnance de renvoi 
du 2 juin dernier ayant déclaré prescrit le délit d'injure qui 
pouvait en résulter; 

» Quant à la lettre du 10 mars dernier, attendu qu'elle ren-
f rme tout à la fois des injures et des menaces de mort con-
tre le sieur de Dampierre, sans néanmoins que lesdites mena-
ces aient été accompagnées de condamnation ; 

» Qu'en effet, après avoir qualifié d'infâme la conduite po-
litique du sieur de Dampierre, il ajoute : « Malheur aux 
traîtres! » Plus loin : « Tout est fini, accomplissez votre des-
tinée ; périssez dans la tempête ! et la postérité mettra votre 
nom au pilori de l'histoire. » Et, après avoir écrit que son 
séjour à Paris n'était point étranger au sieur de Dampierre, 
il termine sa lettre en ces termes : « Dès ce moment, vous 
êtes surveillé par moi, entendez-vous bien; j'ai tout quitté 
pour venir verser mon sang pour la République et pour châ-
tier les traîtres qui font le malheur de notre pays; » Que de 
l'ensemble et du rappro;hement de ces différens passages de 
la lettre susdite, résulte la preuve que Duprat a menacé le 
sieur de Dampierre d'un attentat direct à sa vie, de nature 
à donner lieu à l'application des dispositions de l'art. 305 
du Code pénal ; 

» Attendu, quant aux injures, qu'elles n'ont eu aucune pu-
blicité par le fait de Duprat, et qu'ainsi elles ne constituent 
qu'une simple contravention; 

» Vu les art. 305, 306,. 471, § II du Code pénal, ensemble 
l'art. 365 du Code d'instruction criminelle ; 

» Vu également/ l'art. 463 ; 
» Condamne Joseph Duprat à trois mois de prison et 160 BB 

d'amende; le conta aine, en outre, aux dépens. Fixe à si* 
mois la durée de la contrainte. » 

Audiencedu 19 juillet, 

M. le substitut de Mongauvin a prononcé un réquisi-

toire remarquable qui a caplivé l'attention, sans la fatiguer, 

pendant deux heures. Il a exposé et mis à nu avec une 

effrayante clarté les charges de l'accusation une à une. 

M
c
 Armand Dulamond s'est surpassé dans la défense 

des frères Loubère. Jamais la parole toujours Nf ^Csate 

TRIRUNAL DE SIMPLE POLICE. 

Présidence de M. Louvet, juge de paix du 10* arron-

dissement. 

Audience du 1" août. 

SOMNAMBULES. — DIVINATION ET PRONOSTICATI0N. 

Nous avons rendu -compte, dans la Gazette ^
es
^' 

bunaux d'hier, du procès intenté à des somnambules 

prévenues du double délit d'escroquerie et d'exercice i -

lég d de la médecine. 

Il s'agit aujourd'hui devant le Tribunal de simple po-

lice d'une simple contravention aux dispositions du Lo 

pénal sur la divination et la pronostication. . , 

Les prévenues citées devant le Tribunal de
 s

'J"P
gt 

police, pour contravention aux articles 479, 48 

481 du Code pénal, sont au nombre de 13. Pour P.
1
^ 

sieurs d'entre elles, on avait annoncé une discusst 

approfondie sur la question de savoir si le s°rnna 

bulisme est ou n'est pas un leurre; s'il y a jong> 

dans les moyens qu'il emploie, en un mot, si les sorB
n

 ^ 

bules tombent ou non sous l'application des article» F' 

cités. Cette discussion devait être soutenue par M' 

vergier et Jules Favre, avocats. Ou pouvait, sans 

somnambule, prédire que les débats seraient int o ressi > 

mais ils sont ajournés, parce que lescliens qui y dev 

donner lieu ne se sont pas présentés. , ^
e

\^ 
Cinq prévenues seulement sont présentes. L une 

les est jeune et jolie ; les autres paraissent avoir ne a ^ 

souffert de l'état extatique qui leur est habituel. Eue ̂  

toutes l'air somnolent, et elles paraissent endormie 

\a<i'i\ ne s'atiitpasde l'allaire spéciale à chacune e 
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,ions même que celte disposition au sommeil 
Sous remarqua ^

 deay
.
 hu

j
ss

i
er

s de l'audience, qui 

agit ffortfl visibles pour n'y pas succomber, 
font

 des
j ^ndedeM. le co -nmissaire de police Truy, 

Sur la
 de

 ,
p si(î{

ro du ministère public, le greffier donne 

u
i occupe ie &

 verbaux dre8S
,j

s
 d

an
s |

es
 affaires ou 

lecture de» P'
 défaut

. 

)eJ
 prévenue»

 80mna
mbule chez laquelle on s est pré-

1a
 premi^

 me Tourn
j
e
r, qui se faisait annoncer sous 

geuté est ta ^ Saillou, et qui demeure rue Saint-La-

ie
 n0Da

n
 on a saisi chez elle une correspondance assez 

îa
re, l

0
- " M. Truy, faisant fonction de mi-

volumineu '.
 lu que

i
ques

 extraits, et plusieurs 

"dettes de coudrier," à -
b
lbule se prisait de de 

Se» trésor» 

l'aide desquelles « la som-

écouvrir des sources d'eau...' 

découvrir des trésors, elle demandait qu'on lui 
P

°"t le tiers de ce qu'elle découvrirait, et, en cas d'in-
sssura'

 moi[)g uae 8omm
e de 50 fr. Comme l'eau est 

6UCClf 'île à trouver que les .trésors, la femme Tournier, 
0
 ^ovant pas d'insuccès dans cette partie de ses re 

^""TM ne stipulait aucune somme d'avance. 
ch siès annonces de cette somnambule, dont M. Truy 

D
aI
\

 auss
i lecture, elle se vantait d'avoir prévu et an-

s
^°

a(
^ l'avènement de la République; elle ne disait rien 

1,01106
 durée. 

d
fl 8

j
a

e a
 ̂  condamnée à cinq jours de prison et 15 fr. 

a
'
8me

^romissaire de police s'est présenté ensuite chez 

*d moiselSe H «ariette Vasseur, rue Basse-du-Rem-

'
â
 50 On n'a rien trouvé chez elle établissant le délit 

l*
r
''

 |Ce
 inégal de la médecine; mais on l'a surprise en 

lit délit de divination, donnant à un jeune domes-

B
ra

 e
 consultation sur un vol de 5 francs commis au tique 

udice de ce jeune homme 

Elle est condamnée à cinq jours de prison et 15 francs 

«n 
II' 

amen
Morel se présente ensuite. Elle donne avec beau-

" de douceur et de convenance des explications sur 
C
°

U
honnefoi, et elle affirme qu'elle n'a jamais eu l'inten-

^ défaire infraction à la loi. Son regard a évidemment 

'l
on

 uon
 d'agir sur son juge ; elle n'en est pas moins 

, à. aînée àu^e amende de 11 francs. 
C0

 M»' Bertrand, demeurant rue du Faubourg-Montmar-

ire, 
l'escalier à droite, au 4% est une simple tireuse de 

ir
"|

es
 Ses annonces dans les journaux ont suffi pour la 

' condamner à cinq jours de prison et 15 francs d'a-fatre 

menée. . , ,
 IT

 . , 
Elle ne s'était pas présentée. Un monsieur est venu re-

pondre en son nom à la prévention dirigée contre elle. Il 

parait qu'elle n'avait pas prévu que son mandataire s'ex-

poserait à se faire une mauvaise affaire avec la justice. 

En se retirant, ce monsieur ayant dit : « Je croyais 

être devant la justice, » M. le juge de paix le fait revenir. 
M. le juge de paix : Expliquez au Tribunal ce que si-

guificiil les paroles inconvenantes que vous venez de pro-

noncer. 

Le monsieur : J ai dit ces paroles dans un moment 
d'impatience. 

M. le juge de paix : Du tout ! vous n'êtes pas un hom-

me impatient, mais un homme grossier. Expliquez donc 

vos paroles, ou je vais vous faire voir que vous êtes de-

vant la justice. 

Le monsieur : Mon intention n'a pas été d'insulter la 
justice. 

M. Truy : En présence de cette rétractation, nous re-

nonçons aux réquisitions que nous allions prendre. 

Après cet incident, on continue l'appel des affaires. 

C'est le tour de Mme veuve Vasseur, rue Bourbon-Ville-

neuve, 36, qui s'occupe de renseignemens et do recher-

ches. Elle fait défaut, et le Tribunal la condamne à 15 fr. 
d'amende. 

Mmes Talberg, Rouland, dite Clémence, et Bury, dite 

Alexandrine, sont ensuite condamnées par défaut à cinq 

jours de prison et 15 fr. d'amende. Même condamnation 

contre les dames Torcy, dite la Voyante ; Cabandé, dite 

la Pythonisse , et Coulon, qui exerçaient, d'api es leurs 
annonces, le métier de devineresses. 

Il reste à juger deux prévenues présentes à l'audience. 

L'une d'elles est la dame Elisa Dufay, rue Caumartin, 
n" 39, 

Les annonces de cette dame ont dû frapper le3 lecteurs 

de journaux par cette particularité qu'elles sont précédées 

dis majuscules 0. T. 0. M , d'où cette dame a pris le sur-

nom d'Oiow. On se demandait ce que signifiaient ces 

majuscules. Etaient-ce des signes cabalistiques ! M. Truy 

y a vu une épigramme contre les dupes mêmes qui se 

lassent abuser , une critique de l'art exercé par les 

prévenues ; car il a traduit ces lettres par les mots 

0 temporal ô mores ! ce qui indique, dit le ministère 

public, l'opinion que les charlatans eux-mêmes ont de 

U'^
a&
 ̂  '

a
'
SSe a

"
lsi ex

P
loiler sa

 crédulité. 
M' Massu, avocat, a présenté quelques explications en 

aveur de M"" Dufay. Il raconte qu'elle a été guérie par 

r
 somr

f
mb

ulisme, qu'< lie a dû y avoir foi, et qu'elle ne 

auu ailleurs que servir d'instrument à un médecin qui 

à ne 

demmtés dues à raison des expropriations faites en Algé-

rie antérieurement au 1" janvier 1845, et qui avait alloué 

au sieur Trouin, entrepreneur de bâtimens à Alger, une 

indemnité de 23 fr. de rente perpétuelle avec arrérages à 
partir du 1" juillet 1831. 

Or, malgré un désistement donné par le ministre le 20 

novembre 1849, par requête du 5 janvier 1850, le sieur 

Trouin avait défendu à ce pourvoi du ministre et deman-

dé reconventionnellement que la rente annuelle et perpé-

tuelle à lui due fût portée à 1,200 fr. par an au lieu de 
23 fr. 

ÉLECTIONS MUNICIPALES. — DÉFAUT DE RÉCLAMATION. 

REJET DU POURVOI. 

Tout électeur qui n'a élevé aucune réclamation contre 

des opérations électorales, et qui n'a point été partie dans 

l'arrêté du Conseil de préfecture qui a validé ces opéra-

tions, est dès-lors sans qualité pour si pourvoir aujour-

d'hui devant le Conseil d'Etat contre l'arrêté du Conseil 
de préfecture. 

M.François, maître des requêtes; rapporteur M. Du 

Martroy. Rejet du pourvoi du sieur Larcade, contre l'ar-

rêté du Conseil de préfecture des Hautes-Pyrénées du 6 

septembre 1848, qui avait validé les élections municipa-

les de la commune de Barbachen, alors que ledit Larcade 

n'avait ni protesté contre ces opérations dans le délai de 

cinq jours, ni été partie à l'arrêté du 6 septembre 1848. 

Ce recours a donc été repoussé comme étant formé sans 
qualité. 

CONTRIBUTIONS MOBILIÈRES ET DES PORTES ET FENÊTRES. 

CARACTÈRE ANNAL DES ROLES DRESSÉS LÉ PREMIER JANVIER 

DE CHAQUE ANNÉE. PROCÉDURE. 

Les fonctionnaires publics qui occupent des bâtimens 

de l'Etat, au premier janvier de chaque année, doivent 

rester inscrits sur les rôles de l'année entière pour la 

contribution mobilière et des portes et fenêtres, en rai-

son des hôtels ou bâtimens par eux occupés, bien qu'ils 

cessent de les occuper pendant le cours de l'année. 

En conséquence, un conseil de préfecture commet un 

excès de pouvoir et viole les lois des 4 frimaire an VII 

et 21 avril 1832, s'il répartit au prorata de la durée de 

leurs fonctions, entre les fonctionnaires publics qui se suc-

cèdent pendant le cours d'une année, les taxes mobilières 

et des portes et fenêtres imposées par les rôles à celui de 

ces fonctionnaires qui, le 1" janvier de chaque année, 

occupe un hôtel ou bâtiment affecté à son logement. 

Dès-lors, c'est à bon droit que sur la tierce-opposition 

formée devant lui, le conseil de préfecture rapporte l'ar-

rêté par lequel il a imposé au fonctionnaire venu dans le 

cours d'une année quelques douzièmes dûs en entier par 

le fonctionnaire en titre à l'époque de la confection des 
rôles. 

Ces questions ont eu une très grande importance pen-

dant i'année 1848, alors qu'à la suite de la Révolution du 

24 Février il y a eu une mutation presque générale dans 

les hauts fonctionnaires occupant les hôtels et bâtimens 

affectés aux préfectures, sous préfectures et auxeomman-
daos des divisions militaires. 

Au 1" janvier 1848, le général Rachis habitait l'hôtel 

du Gouvernement, à Perpignan, affecté au logement du 
commandant de la 9" division militaire. 

Après la révolution de Février, le général de Labordes 

succè ie à M. Rachis, et, le 25 septembre 1848, le conseil 

de préfecture met les 9[12
e
 des contributions mobilières 

et des portes et fenêtres du général Rachis à M. de La-

bordes, son successeur. Celui-ci forme tierce-opposition, 

et un arrêté du 15 mai 1849 le décharge des taxes qui 

doivent rester à la charge du général, qui occupait au 1" 

janvier 1848 l'hôtel du gouvernement à Perpignan. 

Depuis, le général Rachis est mort, et son héritier a 

cru devoir attaquer devant le Conseil d'Etat l'arrêté du 

15 mai 1849; mais cet arrêté a été confirmé. 

^servait de sa lucidité. Elle est fermement résolue 
l'ius 

continuer l'exercice du somnambulisme. 

la 
En

 présence de ces bonnes dispositions 
condamne qu'à 11 fr. d'ameade. 

■ " Marais-Mauge, rue Saiut-Merrv 
*we occupée de recherches et de 

le Tribunal ne 

M" 

9, prévenue de 

renseignemons sur 
Danglebert son avo ,
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T
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. Fend, par l'organe de 
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 engagement. Elle est condamnée à 15 fr 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

(M. Lucas, maître des requêtes, rapporteur ; M. Du 

Martroy, maître des requêtes, suppléant du commissaire 
du Gouvernement). 

CHRONIQUE 

CONSEIL D'ÉTAT (section du contentieux;. 

Présidence de M. Maillard. 

des 8 et 16 mars. Audiences 
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RECOURS-INCIDENT. DÉSISTEMENT POSTÉ -

POUftVOI PRINCIPAL, — VALIDITÉ DU REC0URS-IN-

JURISPRUDENCE NOUVELLE. 
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PARIS, 1" AOUT. 

Aujourd'hui, la Cour de cassation, toutes les Chambres 

réunies en audience solennelle sous la présidence de M. 

le pi emier président Portalis, a procédé à l'installation 

de MM. Pascalis et Victor Foucher, nommés conseillers. 

— M. de Croye arrivait à Paris en 1834 avec un crédit 

de un million, ouvert sur les principales maisons de ban-

que de l'Europe. Il manifesta l'intention do placer une 

partie de sa fortune en propriétés immobilières, et M. le 

lieutenant-général de Galbois lui vendit, moyennant sept 

cent mille francs, une terre et un château, dont le prix fut 

en partie payé comptant et en partie par dos traites sur 
des banquiers de Londres. 

Ces traites s'élevaient à quatorze mille francs; elles ne 

furent pas pavées. M. de Croye essaya de recourir à l'o-

bligeance de ses amis. Hélas ! il en avait eu beaucoup au 

temps de sa prospérité ; ils avaient disparu. M. de Croye 

put dire comme le héros du Chariot d'enfant : 

... Je m'afflige, en voyant sur ma porte 
v S'épaissir le tissu de mousse et de gazon ; 

Car mes amis ont tous déserté ma maison. 

11 fut poursuivi pour ces. traites non payées, et écrdué, 

le 27 août 1849, à la maison de Clichy. On avait oublié, 

dans le jugement, de fixer la durée de la contrainte par 
corps. 

M. de Croye, après une détention de neuf mois, a de-

mandé à user du bénéfice de l'art. 12 du décret du 13 dé-

cembre 1848, qui porte : « Dans tous les cas où la con-

trainte par corps n'est pas fixée par la présente loi, elle 

sera déterminée par le jugement dans les limites de six 

mois à cinq ans, » et, comme il avait subi un emprison-

nement de neuf mois, il demandait à jouir du minimum 

fixé par le décret de 1848, et à être mis en liberté. 

Cette demande a été soutenue par M* Lassirae, avocat, 
et combattue par M e Botnvilhers fils. 

Le Tribunal a décidé que, dans le silence gardé par le 

j u gemen t de condamnation , il y avait lien d'appliquer le mi-

nimum du décret du 13 décembre 1848, et il a ordonné 
l'élargissement de M. de Croye. 

— La session des assises s'est ouverte aujourd'hui. 

MM. Poulenc, Gosse et Marion étant absens de Paris au 

moment où a été faite à leur domicile la notification de 

l'extrait de l'arrêt qui les appelle à faire partie du jury, 

ont été excusés pour cette session. 

MM. Leroy et Chevalier père ont été également excu-

sés : le premier, à raison de son état de cécité; le se-

cond, ouvrier bijoutier, parce que le service du jury se-
rait trop onéreux pour lui. 

M. Barré, capitaine-adjudant-major de la garde natio-

nale, a été aussi excusé comme étant en activité dj 
service. 

— Trois jeunes gens, Emile Cotrel, Pierre BMck et 

Jean liasse, lOOi troiB garçons bouchers, étaient traduits 

aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel sons la pré-

vention de violences exercées sur un militaire dans des 

circonstances exceptionnelles. 

- Ferdinand Dupin, chasseur au 7' bataillon à pied, rap-

porte ainsi les faits : 

Le 12 juillet, je passais avec un de mes amis, Fran-

çois Fillon, soldat comme moi, mais ouvrier d'adminis-

tration, sur le boulevard extérieur, proche la barrière 

des Martyrs. En passant devant plusieurs hommes en 

blouse, je leur demandai de nous enseigner une bonne 

maison où nous pourrions nous rafraichir. L'un me ré-

pondit : « Va donc, boucher de Changarnier, va te ra-
fraichir où tu voudras. » 

Je quittai cet homme sans répondre et je poursuivais 

mon chemin, quand l'un d'eux, c'est Blick, vint parler à 

mon camarBde Fillon. Il avait l'air de se plaindre des 

affairés. Je lui dis : « Aujourd'hui, il y a de l'ouvrage 

pour tous ceux qui en veulent, les affaires vont bien, Na-

poléon fait travailler; mais en voilà assez de dit. Je ne 

veux pas parler politique. — Ton Napoléon est un co-

chon, » me dit-il, et en même temps il me donna un coup 

de poing sur l'oreille. Je me sentais de force à lui résis-

ter, et je ne voulus pas tirer mon sabre ; mais je fus 

bien puni de ma générosité, car deux ou trois autres se 

jetèrent sur moi et me rouèrent de coups. Ils voulaient 

me désarmer, mais je ne là liai pas mon sabre, qui, 

dans les évolutions qu'ils lui faisaient, faire pour le 

prendre, a déchiré le pantalon de mon camarade. Si la 

garde n'était venue à mon secours, je ne sais ce qu'ils 

auraient fait de moi; je n'y voyais plus clair, je n'enten-

dais rien, j'avais les yeux, la bouche et les oreilles pleins 
de sang. 

M. le président : Reconnaissez-vous les trois préve-
nus pour avoir pris part à ces violences? 

Dupin ■. Je reconnais Blick et Cotrel; je crois bien 

que liasse m'a frappé aussi, mais je n'y voyais plus as-
sez clair pour bien le distinguer. 

M. le président : Avez-vous été malade des suites de 
ces voies de fait ? 

Dupin : Malade, non; mais j'ai été six jours sans 

oser aller à l'appel; je n'ai pas même été à la visite du 
médecin, parce que je rougissais... 

M. le président : Il n'y a à rougir que pour ceux qui 

se rendent coupables d'une telle lâcheté, de se jeter trois 
ou quatre sur un. 

Fillon confirme la déposition du précédent témoin ; il 

n'a pas été frappé, parce que son premier mouvement, en 

voyant ce qui se passait, a été d'allei chercher la garde; 

il a vu les trois prévenus frapper ensemble Dupin. 

Cette dernière circonstance est confirmée par deux té-

moins, deux femmes qui, indignées de la conduite des 

garçons bouchers, sont allés spontanément au corps-de-

garde pour y déposer de ce qu'elles avaient vu. 

Blick, contre lequel le ministère public a rappelé une 

condamnation à la transportation, se rattachant à l'insur-

rection de juin, et Cotrel, ont été condamnés à six mois 

de prison et cinq ans de surveillance; Hasse à trois mois 
de prison, sans surveillance. 

— Le 56
e
 régiment de ligne était en route pour se 

rendre de Lyon à Paris, lorsque, faisant halle à Tournus, 

le fusilier Jean Roncarios, qui sert comme remplaçant, 

partit avec armes et bagages, prenant un chemin opposé 

à celui que le régiment devait suivre. Il fut aperçu par 

les nommés Jollivet et Chippier, fusiliers de la même 

compagnie, qui cherchèrent à le dissuader de son projet 

de désertion; n'ayant pu y parvenir, ils le prévinrent 

qu'ils allaient avertir le sergent-major. « Si vous le fai-

tes, répondit Roncarios, je vous f... un coup de fusil. 

Jollivet s'approcha de cet homme, prit son arme et eu fit 

tomber la capsule. Roncariçs continua son chemin. Ar-

rivé à quelques centaines de pas, il rencontra deui ca 

poraux, Viennet et Galin, qui, étonnés de le voir dans 

cette direction, voulurent le faire retourner sur ses pas 

Roncarios refusa formellement de leur obéir. Alors l'un 

des caporaux s'écria : « Si vous désertez, vous n'empor-

terez pas votre fusil; il ne vous appartient pas; c'est la 

propriété de l'Etat. » Et au même instant il saisit l'arme 

de ses deux mains, et, la faisant tourner, il la lui enleva. 

Roncarios opposa une vive résistance; il repoussa l'autre 

caporal en lui portant un violent coup de poing dans la 
poitrine. 

Cependant les deux caporaux parvinrent à se rendre 

maîtres du fuyard, et le ramenèrent à sa compagnie. Ron 

carios fut mis en arrestation, et, dès que le régiment fut 

arrivé à Paris, le colonel du 56* de ligne l'a fait traduire 

devant la justice militaire, sous l'accusation grave de re-

fus formel d'obéissance et de voies de fait envers un su-
périeur. 

M. le président, colonel Lebrun, à ¥ accusé: Vous ve-

nez d'entendre la lecture des faits qui sont à votre char-
ge. Qu'avez-vous à dire? 

L'accusé : Je n'ai pas frappé le caporal. Je l'ai re-

poussé comme ça. (Roncarios fait un mouvement fort si-

gnificatif, qui indique la violence avec laquelle il a frappé 
du coude le caporal Galin). 

M. le président : C'est bien ! Et vous appelez cela ne 

pas frapper ! Pourquoi votre fusil s'est-il trouvé chargé 

d'une cartouche à balle? Cela indique une mauvaise in-
te ition. 

L'accusé : C'était pour me défendre en route, si on 
m'attaquait. 

M. Dhennezel, commissaire du Gouvernement, rap-

porte les faits, et pour faire connaître les antécédeesdu 

remplaçant Roncarios, il lit les notes du Conseil d'admi-

nistration, qui le signalent comme indiscipliné, buveur 

et refusant souvent de faire le s rvice L'accusation, dit-

il, est justifiée, le Conseil ne doit pas hésiter à prononcer 
la peii e portée par la loi du 12 mai 1793. 

Le Conseil entend M" Robert-Dumesnil, et condamne 
Roncarios à la peine de mort. 

— Hier*, en rendant compte de l'accident survenu à La 

Chapelle^ rue de Chabrol, 60, nous avions annoncé la 

mort des sieurs Louvet et Vassade ; mais nous sommes 

heureux d'apprendre que, par suite des soins qui leur 

ont été prodigués pendant plus de trois heures par un 
homme de l'art, ils sont revenus à la vie. 

Malheureusement, et comme par une triste compensa-

tion, il nous faut annoncer la mort de deux ouvriers 

nommés Aubry et Désangles qui, "les premiers, avaient 
procédé à l'ouverture du puisard. 

— La commune de La Chapelle est depuis quelque 

temps exploitée par une bande de maraudeurs qui se li-

vrent de nuit à des vols avec escalade dans les clos, les 
vergers et les basse- cours. 

Un de ces individus a été arrêté ce matin à l'aube du 
jour, a'ors qu'il emporiait renfermés dans un large sac 

une quanttié de lapins qu'il avait volés chez un proprié-
taire du boulevard Saint Ange. 

Le maraudeur nocturne a été envoyé au dépôt dë la 
Préfecture. 

— Un des deux malheureux eafans dont nous annon-

çionsjdans notre précédent numéro l'enipoisemnement 

a succombé dans la soirée d'hier au domicile de ses père 

et mère, les époux Ridet,- marchands fruitiers, rue Cons-
tantine, 42, à Belleville. 

L'autopsie cadavv.riquequi a eu lieu ce matin n'a laissé 

aucun doute sur l'existence du crime,, dont il demeure 
impossible, toutefois, d'expliquer la cause. 

ETRANGER. -

ANGLETERRE (Londres), 31 août. — M. Smith O'Brien, 

l'un des chefs des conjurés irlandais condamnés à la dé-

portation pour écrits et discours séditieux, et qui habitait 

l'île Maria, près de Hobart-Town, dans la terre de Van-

Diémen, doit être transféré au port Arthur, parce qu'on 

craignait le succès de ses projets d'évasion. Les écuries 

du général Lemprière, ancien commissaire assistant, ont 

été transformées en prison pour le recevoir. Il y aura sur 

la plate-forme un poste militaire où veillera constamment 

uno sentinelle. Enfin il n'aura plus de communications 

qu'avec le magistrat chargé de faire les vistt . s. le surin-

tendant de police, l'officier et le sergent de garde. 

— I/Angleterre laisse subsister les combe ts de boxeurs, 

elle autorise les maris à vendre leurs femmes * mais elle 

s'est toujours beaucoup préoccupée du bion-être de ses 

chevaux : ce qui faisait dire à u i plaisant qu'il aimerait 

mieux être le cheval que la femme de John Bull. Cette 

sollicitude à l'égard des individus de l'espèce chevaline 

a inspire l'excentricité suivante : 

M. Thomas, secrétaire de la société pour empêcher les 

actes de cruauté contre les animaux, a comparu hier de-

vant l'honorable M. Norton, à la Cour de police de Lam-

beih ; il l'a requis d'intervenir à l'effet d'empêcher la réa-

lisation du projet d'ascension de M. Green, qui doit, s'en-

lever à cheval, à Royal- Gardens, Vauxhall. M. Thomas 

se fonde sur l'acte 12 et 13 de Victoria, section 2, chapi-

tre 92, acte qui a pour objet une plus efficace manière 

d'empêcher la cruauté contre les animaux. Le requérant 

déclare être d'autant mieux fondé à présenter cette re-

quête, que l'ascension en question est naturellement un 

des cas prévus par les dispositions de l'acte précité. 

A ce moment, M. Wardell, administrateur de Royal-

Gardens, accompagné de M. Barnett, contrôleur, et de 

Green, le doyen des aéronautes, et de plusieurs person-

nes ayant des connaissances spéciales dans fa matière, 
font leur entrée dans la salle d'audience. 

M. Thomas : Je ferai observer que l'acte seul de l'en-

lèvement du cheval constitue un acte de cruauté. Je vous 

citerai l'ascension récente de M. Poitevin à Paris. D'après 

le récit publié par les journaux, il paraît qu'ayant atteint 

une certaine hauteur, le cheval a rendu abondamment du 
sang par la bouche et les nazeaux. 

Un étranger, présent à l'audience : L'épanchement a 

eu lieu à cause de la hauteur extraordinaire à laquelle 

avait atteint M. Poitevin, par suite de la raréfaction de 

l'air et parce que le temps était orageux. 

M. Wardell : Je ferai observer qu'il y a vingt-et-un. 

an que M. Green a fait une ascension semblable, fc-ans 

qu'elle ait été signalée par aucun acte de cruauté. 

M. Green :T1 y a plus. Je me rappelle qu'à cette occa-

sion mon compagnon de voyage fut aussi enchaîné de ce 

train de plaisir (On rit) que je l'étais -moi-même; il man-

gea une grande quantité de fèves alors que nous planions 

dans les nuages (inpadibus). Toutefois, l'ascension de 

M. Poitevin a été essentiellement différente de la mienne. 

Le cheval de M. Poitevin a été suspendu dans l'espace 

par des sangles qui le retenaient au ballon, sans que l'a-

nimal eût rien pour poser ses pieds. Lorsque je fis cette 

ascension, mon cheval avait une forie plate-forme sous 

les pieds, ce qui l'empêchait d'être fatigué par la suspen-

sion ou par le poids de son cavalier. Je m'éta's, quant à 

moi, arrangé pour poser les pieds sur mon lest et ne faire 
supporter au cheval aucun poids. 

M. Thomas : Quelles cjue soient les précautions prises 

pour ne pas fatiguer l'animal, je considère l'enlèvement 

seul du cheval dans les airs comme un acte de cruauté 

exercée sur cette créature; je serai d'autant plus pres-

sant dans ma requête, que je crois deviner que l'ascen-

sion ne sera que le prélude de plusieurs autres actes de 
même nature. 

En réponse à une question de M. Norton, M. Green 

donne l'assurance que, dût-il s'élever à une hauteur dou-

ble de celles de ses ascensions ordinaires, le cheval n'é-

prouverait pas de gêne dans la respiration. Dans l'as-

cension de M. Poitevin, la souffrance de l'animal a été, je 

pense, considérablement accrue par sa suspension sans 
aucun support. 

- M. PTardell : Le cheval de M. Poitevin a renda du sang 

par les nazeaux et non par la bouche ; et tout le monde 

sait que les nerfs du premier organe sont chez le cheval 
excessivement sensibles. 

M. Green : D'ailleurs, indépendamment de la plate-

forme, je m'étais pourvu d'un long balancier et d'une 

corde à tout événement ; il était impossible que l'animal, 

au moment de la descente, fût blessé par la secousse. 

M. Norton, à M. Green : Vous êtes-vous quelquefois 

élevé assez haut pour yous trouver gêné dans la respira-
tion? 

M. Green : Non. 

M. Thomas : J'ai consulté p'usieurs médecins éminens 

qui m'ont assuré que l'ascension ne pouvait pas manquer 

de faire souffrir l'animal. Je comprends parfaitement que 

de tels spectacles f ont faits pour amuser la population ir-

réfléchie et amie du merveilleux de la ville de Paris. 

M. Norton : Je parfage entièrement l'opinion des per-

sonnes qui pensent que de telles expériences ne sauraient 

aboutir à un but utile, et que de pareils spectacles sont 

essentiellement opposés au véritable carauctère anglais et 
à l'humanité. Est-ce que votre ballon est ici ? 

Le magistrat, apprenant que le ballon est dans la cour, 

s'y rend avec toutes les personnes présentes à l'au-
dience. 

La plateforme est construite avec beaucoup de solidité. 

Quatre creux y sont pratiqués pour recevoir les pieds du 

cheval. Il y a aussi plusieurs cordes pour empêcher l'ani-
mal de se mouvoiràdans les airs. 

M. Norton examine le tout très-minutieusement 
tournant vers les assistans : « Mais il me semble 

et se 
« Mais il me semble qu'un 

cheval de bois ou de carton ferait tout aussi bien l'af-

faire. De ente manière on éviterait à la fois le danger et 
i'mhum nité. » (On rit.) 

M. fVardell : Permettez -moi de vous dire que je suis 

engagé vis-à -vis du public, et, si vous ie désirez, je vous 

exhiberai des certificats des véiérinàiies les plus expéri-

mentés, qui vous prouveront l'absence comolète de 
danger. 

Ou rentre dans la salle d'audience. 

M. Norton : Je vous répéterai ici sérieusement ca qùa 

je vous disais tout à l'heure, en plaisantant dans la cour., 

J'engage M. Wardell à substituer un cheval de bois à 
un cheval vivant, et je le dis plutôt encore dans l'intérêt 
de M. Green que dans celui du cheval. 

M. Green : Vous êtes trop bon ; je vous 
ne crains rien. 

M. Wardell à M. Norton : Je vous remercie de vos 

bienveillam.es suggestions; je vais y songer sérieuse-
ment. 

Lis vétérinaires auxquels M. Wardell a déclaré qu'il en 

référerait ont, dit-on, donné leur opinion ' qu'il n'y au-

rait ni danger ni cruauté dans l'ascension projetée. M 

Green, au jour fixé, fera son ascension sur un véritable 
cheval vivant. 

Si c'est une réclame en faveur 
Green, il faut avouer 

l'avance sur celui de Paris. 

assure que je 

en faveur de l'ascension de M. 

que Lëjprit pufliste à Londres a de 

Dimanche, fête à Bougival. Grandes eaux de jour et dg 
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nuitàSaint-CIoud et illumination des cascades. Chemin 
de fer, rue St-Lazarejl24. 

Bourse de Paris du 1" Août 1850, 

ATJ COMPTANT. 

3 0[0j.22juin 38 20 
S 0|0j. 22 mars 96 83 

■i l]2 0[0j.22mars. 
•4 0[0 j. 22 mars. . . 
Act. de la Banque. . 2373 — 

VALEURS DIVERSES. 

Rente de la Ville.. . 
Obi. de la Ville 

FONDS ÉTRANGERS. 

8 0|0 belge 1840. 
— — 1842... 
— 4 1]2 
— Banque (1833). . 
Emp. Piémont, 1830 
Obi. 1830 (janv.)... 

D° 1849 (oct.).... 

101 7|8 
101 7[8 

2 3[4 

84 63 
930 — 

dito 1849 1182 30 
Empr. dudépartem. 1063 — 
Caisse hypothécaire. 
Zinc Vieille-Montag. 2873 — 
Quatre Canaux 
Canal de Bourgog. . 
H.delaG.- Combe. . — — 
TissusdelinMaberl. 330 — 
Forgesdel'Aveyron. — — 
Monc.-sur-Sambre . 

Napl.(Réc. Rotsch.). 
Emprunt romain . . 
Espag., dette active. 

— dette pass. 

3 0[0 1841 
— dette intérieure . . 

Lots d'Autriche .... 
Métalliques 3 0[0.. 
2 1)2 hollandais . . . 

Portugal 5 0[0 

95 25 
79 1 [2 

37 li4 
32 3[4 

Nous annonçons un nouveau journal, le Courrier de Paris, 
qui se présente avec de grands avantages pour le publie. Son 
prix est de 25 fr. par an, et il donne EUX 2,000 premiers 
abonnés pour 20 fr. de billets de théàres, concerts, fêtés et 

jardins publics, au choix, pour toutes places, et a volonté, 
en sorte que chacun n'a réellement à \ ayer que 5 fr., prix du 
timbre. Ce journal paraît chaque dimanche par livraisons de 
64 colonnes, matière de 26 volumes par an. Sa rédaction est 
entièrement inédite. 

Le premier et le deuxième numéro, qui viennent de paraî-
tre, contiennent des articles d-s MM. Roger de Beauvoir, 
Méry, Michel Carré, Léon Gozlan, Léon Battu, Peyrusset, Des-
arbres, Dutilleul, avocat, et M'"." Foa, etc. Le Courrier de 
Paris traite toutes les questions étrangères à la politique. 
On s'abonne à Paris, rue Favart, 4. Prix : Paris et dépar-
tèmers, un an, 25 fr., prime, 20 fr. de billets; six mois, 
14 fr., prime, 10 fr. de billets. Etranger, un an, 27 fr., pri-
me, 20 fr. de billets ; 6 mois, 15 fr., prime, 10.fr. de billets. 

— VAUDEVILLE. — Le Chevalier de Saint-Georges combat 

hardiment les chaleurs. Ce grand succès de pièce et d' 
tes sera donné aujourd'hui avec Un Dieu du jour et l

e
 R'

1
'
8

" 

de l'étrier. Toute la troupe jouera dans cette belle reor
 et 

tion. A bientôt les Pavés sur le Pavé. v esenta. 

— L'œuvre nouvelle de M. Emile Souvestre, Un Eiifa 
Paris, obtient un véritable succès de vogue à l'Amble.',

nt
 ^? 

chaque soir la foule se montre compacte et empressée.
0

 ' °^ 

SPECTACLES DU 2 AOUT. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Une Discrétion. 
OPÉRA COMIQUE. — Le Songe d'une nuit d'été. 
THÉÂTRE H ISTORIQUE. — 

VAUDEVILLE. — Un Dieu du jour, Chevalier de Siint -Geor 
VARIÉTÉS . - Les Fantaisies de Milord, la Vie de oafé. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CILIÉES. 

DEUX MAISONS A PARU. 
Etude de M' LEMESLE, avoué, rue de Seine, 54, 

à Paris. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de première instance de la Seine, le mercredi 
21 août 1850, deux heures de relevée, 

En deux lots, 

De 1» Une belle VAISON'srSe à Paris, rue Ge.jf-
froy-Saint-Hilaire, 7 et 9 nouveaux, d'un pro-
duit annuel évalué à 5,000 fr. ; 

2» Une MAISON et dépsndances, sises à Paris, 
rue Mouffetard, 211 nouveau, et 225 ancien, d'un 
revenu annuel de 2,000 fr. 

Mises à prix : 
Premier loi : 50,000 fr. 
Deuxième lot : 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1» Audit M" LEMESLE, avoué; 2" à M" Ber-

thier, avoué, rue Gaillon, li, à Paris; 3" à Me 

Laurens, avoué, rue de Seine, 43, à Paris; 4° à 
M» Lefer, notaire à Paris, rue Saint- Hoitoré, 290 ; 
5° à M. Eugène Portai, syndic de la faillite Wai-
dèle, rue Neuve des-Bons-Enfans, 26. (3499) 

CONCESSION DE MIES DE HOUILLE 
Etude de M* FOURET, avoué à Paris, rue Sainte-

Anne, 51. 
Baisse de mise à prix. — Vente sur licitation, 

en un seul lot, en l'audience des criées du Tribu-
nal civil de la Seine, le samedi 24 août 1850, deux 
heures de relevés * 

Des DEUX CONCESSIONS des mines de houille 
du Rsgny et des Perrins, situées sur les commu-
nes de Bianzy, arrondissement d'Autun, et de St-
Eusèbe-des-Bois, arrondissement de Chàlons-sur-
Saône (Saône-et-Loire). 

La concession du Ragny renferme une étendue 
superficielle de six kilomètres 45 hectares carrés. 

La concession des Perrins renferme une éten-
due superficiel'e de quatre kilomètres 59 hectares 
carrés. 

Ensemble tous les terrains, terres, prés, pâtu-
res, bois, viviers, bâtimens d'habitation, maga-
sins, hangars, baraques et constructions de toute 
nature, dépendant actuellement de l'exploitatioi 
le tout contenant ensemble 13 hectares 74 ares 35 
centiares de superficie. 

Huit puits ouverts. 

Chemins de fer intérieurs et extérieurs. 
Divers objets mobiliers, au nombre desquels 

trois machines à vapeur. 
Matériel considérable. 

Mise à prix : 70,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A Paris, à M" FOURET, avoué, dépositaire^d'une 

copie de l'enchère, demeurant rue Sainte-Anne, 
51. (3512) 

ET 

A PARIS, ABELLEVILLE, CHARONNE. 

Etude de M* Ernest LEFÈVRE, avoué à Paris, 
place des Victoires, 3. 

Adjudication, le mercredi 2i août 1850, en 
l'audience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, 

1 er lot. — MAISON à Paris, rue Popincourt, 
102. — Revenu, 3,380 fr. — Mise à prix : 35,000 
francs. 

2" lot. — MAISON avec terrain derrière, à Bel-
leville, boulevard des Amandiers, 8. — Revenu, 
600 fr. — Mise à prix : 9,000 fr. 

.3° lot. — MAISON, bâtimens, cours, jardins et 
dépendances, à Belleville, chaussée de Ménilmon-
tant, 10, et rue des Pannoyaux. — Revenu, 5,760 
fr. — Mise à prix : 66,000 fr. 

4 e lot. — MAISON au même lieu, attenant à la 
crécédante, louée en totalité 1,200 fr. — Mise à 
prix : 24,000 fr. 

Les 3" et 4* lots pourront être réunis. 
5- lot. — TERRAIN à Bejleville, rue des Pan-

noyaux, devant porter le n° 20. — Mise à prix : 
7,500 fr. 

6' lot. — TERRAIN aux Prés-Saînt-Gervais, 
rue des Bois. — Contenance, 252 mètres 65 cent. 
— Mise à prix : 1,800 fr. 

7' lot. — MAISON même rue, 36. — Mise à 
prix : 2,200 fr. 

8* et 9* lots. — Deux petits TERRAINS a Belle-
ville et à Charonne. 

S'adresser : 1° A M* Ernest LEFÈVRE, avoué 
poursuivant, à Paris, place des Victoires, 3 ; 2" h 
M° Boncompagne, avoué, rue Vivienne, 10; 3° à 
M" Lombard, avoué, rue des Jeûneurs, 35, pré-
sens à la vente; 4° à M" Lecomte, notaire à Pa-
ris, rue Sainî-Antoiiis, 200; 5° à M' Gozzoli, no-
taire à Belleville. (3513) 

COMPTOIR KAÏÎ6ML D'ESCOMPTE 
DE PARIS. 

MM. les actionnaires sont prévenus qu'à partir 
du 1" août, un dividende de 7 p. OuO, pour l'exer-
cice 1849-50, soit 35 fr. par action, sera payé à 
la caissj du Comptoir. (42!4) 

ÉTUDE M HOTAIRE h$$iB£* 
! chef-lieu de canton près Cliàteauroux (Indre). — 

S'adresser à M* Brinet, notaire à Issoudun fin 
dre), et à M* Dufour, notaire à Paris, place de i 
Bourse, 15. (4207)
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AVIS MARITIMES. 

SAN-FRANCISCO CALIFORNIE 1. 

Les magnifiques navires suivans, à trois-mâi 
et de première classe, partiront du Havre ■ 

L E J OSEPH , de 1,000 tonneaux, le 25 août • 
L'ANNA , de 1,000 tonneaux, le 30 septembre 
S'adresser à Paris, à M. C. Combler, 44 

Notre-Dame-des-Victoires, et au Hivre' à M\J 

Cor et C, pour le JOSEPH , et à M. Perquer et M 
fils pour L'ANNA . (4216) 

PLUS DE CICATRICES! D,ST 
pour brûlures, coupures, déchirures, etc.; la r|

uu 
leur cesse à l'instant; prompte guériso'n. (^// 
daille d'honneur) Prix : 1 fr. Paris, faub. Mont 
martre, 15, et chez les pharm. (Expéd.) (4213)" 

SIEO? S DENTITION ptISSEft 
gencives des enlans et faciliter la sortie des" dents 
en les préservant des convulsions. Pharmacie 
Béral, 14, rue de la Paix. (4139) 

POUR L RIX D 
Le COURRIER DE PARIS, journal de iiih'ra uro, arts, ec

:
en es,' poésie, théâtres, industrie, etc., paraît chaque dimanche, par livraison de 32 pages de texte, 64 colonnes in 8% et donne U matière d) 26 volumes par an. SA RÉDAC-

TION, TOUJOURS INÉDITE , est coudée aux sommités littéraires. 

Le premier numéro, qui a paru le 21 juillet 1850, contient des- ARTICLES ISÉDITS de MM. Méry, Roger de Beauvoir, Alfred Peyrusset, Georges Guénot, Nérée Desarbres, Michel Carré, Léon Battu, etc. 

Les numéros suivans contiendront des articles entièrement INÉDITS de MM. Al. Dumas, J. Jania, Léon Gozlan. Hip. Lucas ) Jules Sandeau, Gérard de Nerval, baron de Bazancourt, Ed. Thierry, etc. Directeur : M. C IROUD 

DE GAND. Rédacteur en chef : M. ALFRED PEYRUSSET. Sous-rédacteur général : M. N ÊRËE-DESARBRES. 

PRIMES AUX 2,000 PREMIERS ABONNES. 
Les 2,000 PREMIERS ABONNÉS à cette publication auront droit à VINGT francs de BILLETS DE THÉÂTRES, FÊTES, CONCERTS, JARDINS PUBLICS, à leur choix et à leur volonté. Le prix du Journal est de 25 francs par an, d'où il résulte qne 

chaque souscripteur ne paie réellerrifent que LE PRIX DU TIMBRE. 

Les Abonnés de province et de l'étranger peuvent faire prendre aux bureaux, quand bon leur semblera, lesnriotes qui leur sont dues; toute personne qui doit venir passer au moins quatre ou cinq jours dans l'année à Paris 
n'aura qu'à se présenter à la direction, avec sa quittance d'abonnement, pour recevoir la prima de 20' francs eu b 1 ets de théâtres et de tous plaisirs pnbl.es, à son choix. 

ON S'ABONNE A PARIS, AUX BUREAUX DU JOURNAL, rue Favart, 4. — Conditions de l'abonnement : Paris et départemens, un an, 25 fr., prime, 20 fr. de billets; six mois, 14 fr., prime, 10 fr. de billets. — Etranger : un an, 27 fr., 

prime, 20 fr. de billets ; six mois, 15 fr., prime, 10 fr. de billets. . " (4218) 

TOUS IJESS BÉNÉFICES VÈATL 
adioDttalres, mns aucun» retenue en faveaur du gérant 
naircs, 
payer 

le H it es, sans aucune retenue en faveur du g 

, i iMaliitaiit pas M capitale, éprouvent souvent des embarras pour recevoir leurs Intérêts et «Sivldentles, I 

seulement à Ppnrfft niais encore à ses agences en Belgique
 9
 en AMemagne et dans les département!. 

la Société de Commerce de San-Fran-
cisco s©nâ p&rtf/iâgés tous Ses six mois entre les 

illtc- des action* 
Société les fait 
- Ecrire sans 

e surveillance 5 et, pour 1» îm 

affranchir à MM. OAVEIi et €
e
, ru© île ¥révlse

9
 35, à Paris.- (Voir la grande annonce dans 1© journal du 3© juillet.) 

(4219) 

34 , BUE VIViESSB, A PARIK. 
3*. MSJtB ¥IVÏi5SMB, A PABIS'. 

AVIS AUX VOYAGEURS. 

MAISON MEUBLÉE A PARIS , 
Clîé d'Orléans, lioulev. St-Oenfs, 18. 

JOI.IKS CHAMBRES, depuis 1 fr. 25 c. par jour, 

et dans les prix de 20, 30 et 40 fr. par mois. — Petits 

et grands APPAETSMEMS depuis 50 fr. 

La CITÉ D'ORLÉANS est située entre les porteB Saint-

Denis et Saint-Martin; elle est au centre des affaires et à 

proximité de tous les théâtres. 

)La ooMleatlon légale «es Actes «&« Société es* obligatoire ,. pour l'année 1SSO, «ans la «AMSOrWB MB» WBIBWWAUJt. BB BROXV et îe aSOUBiVAB tiEHEBAl B'AFWïCBB». 

ACTIONS de 10 FR. et de 50 FR. Xi JBL !F !R JBL HT G El f ACTIONS de 10 FR. et de §0 FR. 

COMJPAGJVMJE &JES MIWMS M'&M MM MJA VAISIFOMMIM. 

Capital social, 600,000 fr. Actions de 10 francs et, de 30 francs. Déparj. de 50* travailleurs fixé ir révocablement à la fin du mois d'août. Une action de 40 .fr. rapportera au moins 2bi n .,.ei une action 
de 50 fr. au moins 1,420 fr. par an. Le bénéfice annuel de chaque travailleur sera de 4 70,000 fr. La liste dis travailleurs sera close à la fin.de juillet. L'expédition sera munie de machines a amalga-
mation. Elle aura un directeur dont le mérite, l'énergie et le dévoùment ne laissent rien à désirer. Les travaux seront dirigés par un ingénieur pratique. Les travailleurs sont des hommes choisis avec 
le plus grand soin, dont la force et la moralité sont un -gage de succès. Ils auront au milieu d'eux un habile médecin, un pharmacien et un aumônier. L'administration a pris toutes les mesures pour 

que la réussite de l'entreprise soit assurée d'avance. Les demandes d'actions doivent être adressées franco à M. J. Rigaud, gérant. iiiaai 

Les bureaux seront ouverts de neuf heures à cinq heures. : (41^/) 

«OCIETB8. 

Par acla passé devant Me Boduin, 

notaire à Valeiki mues, qui tn a h mi-
nute, et son collègue, le 18 juillet iS5u, 
enregistré. MM. Jean EDMOND et De-

nis UAMOIR, pioptiétaires et négo-
cians, demeurant ie premier à Valen-
ciennes et le second â Aulnoy,Oùt dé-

claré dissoudre la sooiété formée ou-
tre eux par acte sous seins-prive, i 
Valeuciennes, du 7 mai 1840, enregis-
4ré ledit jour pour l'achat et 1» vente 

des batistes sous la raison sociala i. M. 
MIST1V1ER et HAMOIR. Cette oisbolu-
tion comprend, bien enienlu, leur 

maison de Pans, rua des J.;ûneurs,2i), 

qui n'était qu'une succursale de leur 
maison-mè;e de Val.'iiriennes et qui a 

été reprisa par MM. Henri et Uippo-
lyte Ilamoir, qui continuent les aftai-

rei de celle maison de Paris pour leur 
propre compte depuis le i" janvier 

1849. 
M Jean Edmond Ilamoir e«t chargé 

delà liquidation dj cette société. 

Pour extrait : 
Bornas, neiaire. (2063) 

D'un acte sous signatures privées en 
date du vingt-neuf juillet mil'liuit cent 

cinquaate, enregisué à Paris le trente 

juillet mil huit cent ciuqaaute pur de 
Lesiang, qui a reçu las droits, 

Il appirt qu'il a été formé entre 
dame Anne -Louise LEP1CIER, épouse 
de M. Jean-Baptisie Alexandre, pro-

priéiaire, de ce dernier autorisée, de-
meurant à Paris, rue deCasliglione, 5 

Et M. Jean -Baptiste -Adolphe DU 

GLEKË, demeurant à rue dl1 

faubourg Saint-Hoaoré, 34, une so 
cièté on nom co'lectil sous la raison 
ALEXANDRE et- C", commençant de 
droit ledit jour viimt-neut juillet mil 

huit cent cinquante et devant iinir le 
premier avril mil huit cent cinquante-

neur, gérée, administrée par , le» «èni 
associés, ayant pour objet I exploita 

tion d'un notai aarni, à Par.s, rue d' 
Casliidione, a. 

Lequel établisse rnsnt a été acquis en 

commun par 1ns tisiooiés et dont lr 

moitié « éié payée comptant. i.ii06J) 

volailles, demeurant à Grenelle ; M. 

Maxime MAUGUER1TTE, -verrier, de-
meurant a Grenelle, et M. Frédéric 
MARGUER1TTE, verrier, ancien com-

is négociant, demeurant à Grenelle, 

précédemment à Paris, rue Saint-
Martin, U2, pour la fabrication des 
articles du verrerie et de cristal, et 

dont le siège était à Grenelle, rue Saint-j LC uron ue gérer et u aum 

Louis, 59 (nouveau', a été déclarée dis-1 appartiendra à chaque associé, 
oule i compter dudix-neuf juillet mil^ Ils auront tous deuxla signal 

Cabinet do M. Auguste BARSEV, rue 
Sainte-Anne, 18. 

Par acte sous seing privé en date du 

dix-nenl juillet mil Luit cent cinquante, 
eureni^tré, la sociéiè formée sous lr 

raison Maxime MARGUERITE, BOUR 
GOIN et C« , entre M. Jean-Féh: 

BOUIXGOJN, verrier et marchand de 

tissoule LIET, A. CARABIN et I1UOT 
par la mort de M. Carabin. 

Le siège de cette société sera s Paris, 
rue du Sentier, 43,sncien 19, etlafl-

laiure i Rethel, département des Ar-
dennes. 

La raison et la signature sociales 
seront : BILLIET et HUOT. 

Le droit de gérer et d'administrer 

huit cent cinquante. > 
Et pari-, mémo acte il a été formé 

entre M. Maxime MARGUERITTE, sus-

nommé, et M. Victor-Xavier CARON, 
ouvrier verrier, marchand de vin, de-

eunmt à clichy-)a Garenne, rue du 

Landy, 37, une nouvelle société en nom 
niitctif pour la fabrication et la vente 

de tous tos articles de verrerie, de cris-
taux et d'émaux, sous la raison et la 

signature sociales: CARON et Maxime 
MARGUERITTE, et dont le siège sera 
ussi à Grenelle, près Paris, rue Samt-

Louis, 5fl (nouveau). Cette société a 
été formée pour douze ans, à compter 
du dix-neuf juillet mil huit cent cin-
quante. Chacun des associés a la si-

gnature tooial 3 pour tous reçus et ac-
quits à donner et toutes traités à tirer; 

mais tous e ffets et billets engageant la 
socieié, et tous eniossemens et adap-
tations devront être revêtus de la si-
gnature des deux associés, qui pour 

ront signer chacun da son nom parti 
culier ou do la siguature sociale. 

Pour extrait 

BARBEY. (5864) 

Les engagemens souscrits de cette 
gnature, et dans l'intérêt des affaires 

sociales, seront seuls obligatoires pour 
ta société. 

Pour extrait : 

A. DOUANT RADIGCET . (2055) 

Cabinet de M. Auguste DURANT-RA 

DIGUET, avocat, successeurde M. A 
RAD1CUET, rue Saiut-Fiscre, 7. 

D'un acte sous signatures pr vées. en 
date à Paris du trente juillet mil huit 

nt Cinquante, enregistré, 

Fait doublé enire M. Pierre Josepli 
BILLIET, négociant, demeurant à f* 

), rue du Sentier, 43, 

Et M. Louis-François 111 HT, aussi 
négociant, demeurant a Relhel (Ar 

dennes), momentanément a Paris, logé 
rue du sentier, 43. 

A enô extrait littéralement ce qu 
suit : 

Les soussignés forment entre eux 
pour six années et trois mois, qui oni 

commencé à courir au premier juillel 
mil huit cent cinquante, et uniront au 
trente et un octobre mil nuit cent cin 
quantO 'Six, une société de commerce 
en nom collectif dont l'objet sera de 
continuer la maison de commerce de 

laines, tant eu tils qu'en tissus, exploi 

tée précédemment par la société BIL 

aie. 
signature so-

Suivant acte reçu par Mo Lefebvre et 

goncollègue, notaires à Paris, le vingt-
deux juillet mil huit cent cinquante, 
enregistré, 

M. Pierre-Auguste L'HOTE, demeu-
rant i Paris, rue Saint Martin, 103 ; 

M. Jetn-Marie FROMENT, demeurant 
i Paris, rue aux Fers, 7 ; 

M. Jacques- Victor DUVAL, demeu-
rant à Paris, rue Rambuteau, 22 ; 

M. Jean-Claude GUIt.LEMARD, de 
meu-ant à Paris, rue Sainte Croix-de-
la-Bretonnerie, M ; 

M Jules-Joseph MARROT, demeurant 
à la is, rue Rambuleau, 83 , 

Tous cinq ouvriers chapeliers, 

Oui établi les statuts d'une société 
commerciale qu'ils se proposaient de 
former, et dont sont extraits littérale-
ment les articles suivans : 

La société sera en nom collectif à 
l'égard des susnommés. Toutes autres 

personnes qui, réunissant les condi-
tions nécessaires d'admission, adhére-
ront Â tes statuts et prendront part à 

ses travaux, porteront le titre d'asso-
ciés commanditaires. 

Cet e société a pour objet la fabrica 
tion, l'exportation et la vente de lâcha 
peilerie ; elle a pour but de venir en 
aide aux besoins que provoque le chô 

mage, en procurant du travail aux ou 
vriers qui en manqueraient. 

La durée: do la société est fixée 
vingt an«, à compter du premier avril 
mil huit ci et cinquante. 

Le s.rge de la société est fixé J Pa 
ris, rue dès Guillemites, 2. 

La raison sociale e*t : SOCIÉTÉ COM 

MERCIALK DES OUVRIERS CHAPE-
LIERS KEONI8 DE PARIS, L'HOTE et 
C". 

Lecapital social sera formé au moyen 
d'un apport de cinquante francs, fait 

par chaque adhérent associé, apport 

dont le versement pourra s'effectuer 
mmédiatement, ou par p-irtiesqui ne 

pourront jamais être moindres de 
vingt-cinq centimes par semaine de 
travail. 

L'assemblée générale est formée de 
l'ensemble des sociétaire*. Elle se réu 

nit tous les six mois, dans le but de 
nommer, sur la présentation qui lui en 
est faite par le conseil général, de trois 

candilats par chaque fonction à élire, 
le gérant, le caissier, le teneur de li-
vres, les eontre-mattres, les commis 
gérant les dépôts. 

Pour la représenter, elle nomme un 
conseil général de trente-un membres, 
d'après un mole déterminé. 

Le conseil général a provisoirement 
les pouvoirs de l'assemblée générale. U 

suspend et remplace les fonctionnaires 
malversans, ceux qui, par leur mau-
vaise gestion, compromettraient la sé-
curité d'un d< s établissemens ; mais ses 

actes et ses décisions, toujours motivés 
et appuyés sur les statuts, sont confir-
més ou rapportés à l'assemblée géné 
raie la plus rapprochée. 

Le gérant représente la société dans 
tous ses rapports avec les tiers, traite 

pour les travaux à entreprendre, 1 -s 
ventes, achats et marchés s passer; il 

signe pourla société commerciale, qu'il 

ne pourrajamais engaeer pour plus de 
cinq cents francs sans l'autorisation du 
conseil d'administration. 

Lorsqu'il s'agira d'extension et d'à 

^randissement à donner aux affaires 
de la société, de baux et location à 
passer avec des tier*, de résiliation de 

baux existans,le conseil général seul, 
à défaut d'aesemb ée générale, pourra 
"autoriser. 

Les paiemctis se feront un sr-ul joifr 
par semaine, le mardi, de une heure a 
deux heures. 

Pour extrait : 

LEFEBVKÏ , notaire. (2066) 

Suivant acte passé devant M° Labarbe 
et son collègue, notaires à Paris, le 
vingt-six juillel mil huit cent cin 
quanle, enregistré, 

M. Henry FUGÈRE, estampeur, de 
meurant à Paria, rue Amtlot, 62, 

Et M. Pierre Antoiné-Léon GRADOS, 

ingénieur civil, demeurant à Paris, rue 
d* l'Odéon, 34, 

Ont établi entre rux une société en 
nom collectif pour lafabricaiion et l'ex. 
ploiiation du uns estampé, du cuivn 
et autres matières susceptibles d'être 

estampées, et en général de tout ce qui 
se rattache à la maison de commerce 
do M. Fugère, lenue à Paris, rue Ame 

lot, 62. 
Il a été dit : que la raison sociale 

était H. FUGÈRE et L. GRADOS. 
Et que chacun des -associés avait la 

signature sociale, mais ne pouvait, à 

peine de nullité, en faire usage que 
pour les affaires de la société, les-
quelles se feraient autant que possible 
au comptant 

La durée de la société a ele fixée a 
huit années entières et consécutives, 
ayant comment é le vingt-cinq juillet 
mil huit cent cinquante, pour Unir â 

pareil jour rie l'anuée mil huit cent 
cinquante-huit. 

Le siège de la société a été établi a Pa-
ris, rue Amelot, 62. 

LABARBE. (2067) 

Etude de M« Gustave REV, avocat, 
agréé, rue Croix-des-Petits-Champs, 

25. . . 
D'un acte soui signatures privées, 

en date à Paris du vingt-quatre juillet 

mil huit cent cinquante, enregistré, a 

été extrait ce qui suit : 
Entre M. Eilme-Kicolas MORISSET, 

négociant, demeurant a. Paris, rue des 

Jeûneurs, 33, 
Et M. Jean-Georges Paul DUHAMEL 

négociant, demeurant à Paris, rtae des 

Jeùueurs. 33, 
Il est fermé entre les pwies une 

société e u nom collectif pour le com-

merce des articles de Roijiaix et tissus 
d'autres fabriques. 

Le siège de la société sera rue des 
Jeûneurs, 30. Sa durén sera de neuf 
ans, coromea.çant a courir le premier 

janvier mil huit cent cinquante et un 
pour Dnir le trente-ct-un décembre 

mi' huit cent soixante. La raison et la 
signatore sociale seront Edme Moris-

s< t et J. Duhamel; la société sera gé 
rée et administrée par b-s deux asso 
ciés* conjointement et solidairement 

Ils aurout tous deux la signature so. 
ciale ; mais ils no poui ront en faire 
usage que pour les bisolnsot affaires 

de la so Mêlé, i peine de nullité, tant â 
l'égard di s tiers que des associés en-

tre eux et de tous dommages et inté 
rêls. 

Pour extrait : 
Gustave REY . (2068) 

^ratuiteroent au Tribunal communi-
cation de ta comptabilité des faillites 
qui les cooeerneat, les samedis de dix 

quatre heures. 

TR1BIJÀL DE COMMERCE, 

IFaiSiites. 

DECLARATIONS I)E FAILLITES. 

Jugement du 10 MAI 1850, qui dé-

clare la faillite ouverte et en fixe 
provisoirement l'oiwerture audit jour: 

Du fieur FAURE (Joseph), boplan-
ger, chaussée de Ménilmoiitanf;53, à 
Belleville, nomme M. Forget juge-
commissaire, et M. Lefrançois, rue de 

Grammont, 16, syndic provisoire [N° 

9463 du gr.]. 

Jugernens du 31 JUILLET 1850, gui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour ; 

Du sieur RAVNAL (Frédéric), md de 
vins, rue Mouffetard, 146, nomme M. 
Thouret juge coœmissaira, et M. Heo-

rionnet, rue Cadet, 13, syndic provi-
soire [N» 95S9 au gr.}. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des assem-

blées de fadlite, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur FAURE (Joseph), boulan 
ger, à Belleville, le 6 aoilt a 9 heures 

IN" 9463 dugr.]; 

De dame veuve SERVILLE . limona-
dière, h Passy, rue de la Montagne, 6 

le 7 aDÛtà 3 heure» [K»951S du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

JII < II, M. le jUge-comînitsairc doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 

connus, sont priés de remettre au 
greKe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

MM. les créanciers du sieur GAVI 

GNOT, négociai. t, ruo da Grenelle 

Saint - Honoré, n 2», sont invités 
à se rendre le 7 acUt à 12 heures 

très précises, au palais du Tribunal de 
AVIS. 

Les créanciers peuvent prendro
1
 commerce,salled'esassembléesdcsfail 

lites, et à se trouver à l'assemblée dans 
laquelle le ju;,e-commissaire doit les 
consulter sur la nomination de nou-
veaux syndics [N» 652 du-gr.j. 

VÉRIFICA.T. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LEMAIRE (Théophile-Au-

gustin), horticulteur, rue et impasse 
delà Sauté, 19, le 7 août à 3 heures 
[N" 9518 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

ROTA . Il est nécessaire queles créan-

ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DEGLARGB (Loui»-B?r-
uard), loueur de voitures, rue du Co-

lysée, 19, le 7 août à s heures [N°S448 
du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ouverte 

sur le concordat proposé par le failli, 

l'admettre, s'il y p lieu, ou passer d la 
formation de l union, et, dans ce cas, 

donner leur avis sur Vutilité du maintien 

•■ du remplacement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront l'ait 
relever delà déchéance. 

MM. les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
du r«pport des syndics. 

PRODUCTION BE TITRES. 

Sont invités h produire, dans le délai 
de vingt jours, a dater de ce jour, leurs 

titres de. créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, àtM. les créan-
ciers : 

Du sieur GUYON (Louis), limona 
die: . rue Hoche, 5, entre les mains de 

M. Huet, rue Cadet, 6, syndic de la 
faillite [N" «556 du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 4qi 
de la l*i du 38 mai 18 3 8, être procédé 
à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l expira-
tion de ce délai. 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir 
mès du sieur ROCI1F.R-LEMERY (At 

fred), md de nouveautés, à Boulogne 

peuvent se présenter chez M. Magn» 
syndic, ruo Taitbout, 16, pour iouchft 

un dividende de 15 fr. 9ocent.p: 1W1 

unique réparti, ion [N° 8791 du gr.S 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més de la société VINCENT, RENE! 
ot c«, mds du nouveautés, rue Riche-
lieu, 83, peuvent se présenter chM< 

Brouillard, syndic, rue de Trévise, 2'i 

pour toucher un dividende de 15 P-

109, première répartition [N» 9221 *• 

8 r -i- . >m 

ASSEMBLÉES DU 2 AOBT 1850. 

HEur HEURES : Labrosse dit Lutij 'i 

banquier, clôt. — Marqu-t, eiit_> 

conc. — Longeron, md de vins, w 
miuation de commissaires. 

TROIS HEURES : Husson, fab. de P erie 

en acier, syod. 

Séparations. 

Demande en séparation de b |en.s
Iftl

5 
tre Flore Euphrosine BOLM^ 

et Antoine-Louis GALLOIS, a laV 
rue Richelieu, 38. -Duparc,»»" 

Jugement de séparation ia c
nr

P*? 
bieus enire Anastasio I'*

1
)"',., 

Prosper-Auguste CALIGM. »''
 jt 

rue deLonlres, S6. - LetW"' 

Bécès et is.ttuwî»
,iot

" 

Du 30 juillet 1850. - Mme H^ft 
nier, 48 ans, rue Sl-Honore, 3" , 

M. Michel, 43 ans, rue Mena». , 

Mlle Girard, 21 uns, rue »*"*"
R

-
D4

 II 
Mm» veuve Poiff. e, 57 ans, tu ^ 

Fidélité ». - M l>iga«. J-*
ltta

, X 
St-Marlin, 147.- M. ArronW»»jjj 

ans, rucW-Martin, i7t. 
36 ans, rue Folie-Méricourt,33- _ p 
Morel, 55ana, rue Chariot,, t j-jt-
Bruillou, 19 ans, rue ivoire- ^ 

Nazareth, 38. - Mme ^%
M

^>t 
rueMonMoltler, 20. - M Si-
84 ans, riie de l'Orfii'e, 3. 

lain, 58 ans quai Voltaire, ' 
Coun ont,43 ans, rue St A» ji 
Arts, 62. - Mlle FTISIO', 79 «■> J_ ». 
U Moniagne-sle Geniviè»"; '

 w
,|f 

Fronteau, 79 ans, rue u« 

dins, 2 

Enregistré à Paris, le Août 1850, 
Reçu doux francs vingt centimes. 

F. IMPRIMERIE DE à, GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. Pour légalisation de la signature A. GUKO T) 

Le maire du lw arrondissement, 


